« Projet d’Appui à l'amélioration de la situation de l'emploi de la femme rurale 
et gestion durable de l'Arganeraie dans le Sud-Ouest du Maroc » 

- Projet Arganier -

Introduction générale

L’étude de marché des huiles d’argane vise à comprendre l’évolution récente de la filière, ses enjeux et ses perspectives afin d’élaborer une stratégie de développement économique et de disposer d'un plan d'action pour l'appui à la commercialisation. 

Elle s’inscrit dans l’objectif spécifique du projet qui consiste à permettre aux femmes rurales exploitantes de dégager un revenu significatif de cette activité et de contribuer ainsi à créer les conditions d’une gestion économique et durable de l'arganier.

Elle se compose de quatre chapitres articulés selon une logique proche de celle d’un diagnostic stratégique : évaluation des ressources en termes de potentiel, analyse des emplois (demandes) et de leurs perspectives, typologie et diagnostics des opérateurs et de l’organisation de la filière et enfin identification des axes stratégiques de développement et des actions qui en découlent.

1. L’évaluation des ressources exploitables est fondée sur une synthèse des études forestières et une analyse des conditions juridiques définissant l’accès.

2. L’étude de la demande et de la consommation a concerné le marché national et le marché international. 

· L'étude de marché national a été menée sous forme d’enquêtes auprès des consommateurs dans les zones de production (urbains et ruraux) et de consommateurs des grandes villes côtières. Cette étude a été complétée en recoupant les données issues de ces enquêtes avec celles issues des entretiens auprès des divers détaillants (du circuit formel moderne, du circuit traditionnel et du circuit informel). Elle a été également complétée en ce qui concerne la consommation rurale dans les zones de production avec les données issues des enquêtes auprès des ayants droits. L’analyse des résultats a été effectuée de manière à évaluer la demande actuelle et ses tendances d’évolution par type de consommation. 

· L'étude du marché international a été menée selon une approche marketing en distinguant les produits et les segments grâce à des enquêtes et des entretiens menés sur le marché français auprès des professionnels importateurs et distributeurs. Ces données ont été recoupées avec celles provenant des fournisseurs marocains des divers segments (bio, gourmet, équitable, ethnique, cosmétique,..) et provenant des ressources disponibles sur internet.

3. Une description de l’organisation de la filière documentée grâce à une enquête auprès des opérateurs s’activant tout au long de la filière selon la même technique de triangulation et de recoupement. Cette organisation a été analysée en faisant référence aux approches modernes des ‘’chaînes de valeur territoriales’’, qui repose en particulier sur l’étude des mécanismes de génération de rente, l’examen des ressorts de la gouvernance de la filière et de se possibilités de rétention de la valeur ajoutée à l’échelle territoriale.

4. Le dernier chapitre formule la stratégie de développement et le plan d'action pour l'appui à la commercialisation découlant de l'étude du marché et des processus participatifs engagés en vue d’enrichir cette analyse au sein de deux ateliers : un atelier orienté vers les experts y compris certains représentants du secteur privé et un atelier plu orienté vers les coopératives.

Le rapport est secondé par quatre annexes: portant sur la méthodologie et le déroulement de l'enquête, sur les hypothèses de calcul retenus pour le calcul des coûts et les prix de revient, sur les recommandations issues de l’étude du marché international et sur les terminologies concernant le concassage et la définition de la coopérative et son rôle d’après son statut.

1
Etude de la ressource et évaluation des potentialités de production de l’Arganier

Introduction

L’Arganier, arbre légendaire s’il en est, est à la base d’une économie spécifique intégrant la production forestière, la production agricole, l’élevage, et une production d’huile à vocation commerciale de plus en plus prisée sur le marché mondial.

Un arbre si sollicité, est également appelé à répondre à des conditions naturelles de plus en plus difficiles, la sécheresse notamment et les changements induits par le mode d’exploitation de l’arganier. En dépit de cet environnement, le produit se place de plus en plus sur des marchés conventionnels ou spécifiques à une échelle supérieure à celle où il a été confiné jusqu’alors, à savoir la production familiale par des moyens traditionnels. Mais cette nouvelle façon de faire doit se baser sur des données réelles tel que le potentiel ou prévisionnelles : le marché.

La recherche du potentiel de production de fruit, doit donc se faire en tenant compte de cet environnement et ne pas se limiter à une simple prise en compte du potentiel biologique à savoir la production possible pour l’arbre. 

La problématique de l’intégration de la ressource arganier dans une filière de production commerciale est de trois dimensions : 

· Une dimension naturelle liée aux conditions naturelles,

· Une dimension juridique relative à la propriété de ce produit,

· Une dimension sociale liée à un système de production,

L’amélioration des performances de la filière en général, et celles des coopératives féminines en particulier, passe une connaissance des éléments de ces trois dimensions pour pouvoir adapter les moyens et conditions de travail en optimisant l’usage du potentiel. 

Par ailleurs, toute action de valorisation des produits de l’arganier doit être dimensionnée en fonction de considérations qualitatives des produits, mais surtout quantitatives. 

Dans ce chapitre, nous allons donc proposer sur la base des données disponibles une  fourchette d’estimation pour la production des fruits d’arganier productible par la forêt et récoltable par la population bénéficiaire. Cette estimation a été intégrée dans l’estimation des équilibres ressources/emplois présentés dans les autres chapitres de cette étude.

1.1 Dimension naturelle

La dimension naturelle de la production de l’arganier sera cernée à travers sa disponibilité : superficies, aire de répartition, et la consistance des forêts représentée par des classes de forêts. En effet, la production forestière en matière du fruit d’arganier dépend de plusieurs  facteurs, entre autres : superficies forestières disponibles, le potentiel de production de ces superficies. 

1.1.1 Aire de l’Arganier et superficies 

Les limites de l’Arganeraie sont: 

· Nord : Oued Tensi

· Sud : Oued Noun, Oued Seyed

· Ouest : Océan atlantique

· Est : Environs d’Aoulouz et environs ouest de Jbel Siroua

Soit un espace de 8 000 km², à topographie accidentée, seul le tiers est sous forme de plaine. Dans tout cet espace, les caractéristiques des peuplements diffèrent en fonction de plusieurs paramètres ce qui a donné lieu à différentes répartitions. Le projet de la Réserve de la Biosphère de l’Arganeraie (RBA) répartit cette superficie par province, et la compare par rapport aux autres essences, comme reproduit dans le tableau ci-dessous.

Tableau 1: Superficie forestière par province (ce tab contient des erreurs !)
	Province
	Arganier
	Thuya
	Génevrier
	Chêne Vert
	Autres

	Agadir
	221.000
	65.000
	1.000
	23.000
	3.000

	Essaouira
	132.000
	96.000
	14.000
	14.000
	4.000

	Taroudant
	368.000
	50.000
	34.000
	104.000
	2.000

	Tiznit
	142.000
	61.000
	0
	8.000
	4.000

	Total
	863.000
	272.000
	49.000
	149.000
	13.000


1.1.2 Les répartitions ou catégories de l’Arganeraie

En fonction de différents paramètres, la forêt d’arganier est classée en différentes catégories
. Passer en revue ces différentes classifications nous a permis de sérier la forêt pour aboutir à des groupes de production. Nous allons utiliser la répartition de la RBA pour dispatcher les superficies de l’Arganeraie, qui présente les avantages suivants, car elle concerne toute l’étendue de l’Arganeraie. Elle est la plus détaillée et la plus précise eu égard aux autres répartitions, qui demeurent plus globales. Certes, il y a des présentations plus détaillées, mais en général, elles portent sur des zones réduites et des étendues plus limitées. Cette répartition tient compte de plusieurs paramètres, aussi bien naturels qu’humains et constituent de ce fait des unités assez uniformes. Les objectifs poursuivis par la RAB, intègrent le mode d’intervention dans les zones forestières, notre étude est justement destinée à baser l’un des éléments de l’intervention, à savoir : la production fruitière.

Si cette répartition est la base utilisée, il n’en demeure pas moins que nous ferons appel à toutes les données disponibles par ailleurs pour ressortir avec des classes de production. Les unités ainsi définies sont présentées ci-dessous avec leurs caractéristiques.

Unité thuya et arganier des plateaux atlantiques semi-arides d’Essaouira :

· Zone tampon de Chiadma:

· Superficie:  21 000 ha

· Superficie arganier : 16 800

· Peuplement : Moyennement dense,

Unité arganier des plateaux et versants méridionaux de l’Atlas atlantique :

· Zone tampon relative à Aghroud : unité arganier des montagnes de l’Atlas atlantique calcaire aride et semi-aride

· Superficie :  30 000 ha

· Superficie arganier : 24 000 ha

· Peuplement : arganier et thuya,

                          Arganier moyennement dense et arganier clair,

· Population : moins de 30 habitants/km²

· Zone tampon relative d’Agouzmir, Amagour, et Amsiten : unité de l’arganier des plateaux atlantiques et versants méridionaux de l’Atlas atlantique aride et semi-aride

· Superficie : 175 000 ha,

· Arganier à 75%, arganier moyennement dense et arganier clair,

· Population : 30-75 habitants/km²

· Limites :

· Nord : Limite CR Smimou

· Sud : limite CR tafadna

· Est : axe routier Tamanar- Imi N’Tlit

· Ouest : Océan atlantique

Unités à thuya et chêne-vert des versants méridionaux de l’Atlas semi-aride :

Peu représentative de l’arganier.

Unités à arganier du couloir d’Argana :

· Zone relative à Aïn Asmama : unité naturelle de l’arganier de montagne du Haut Atlas calcaire aride à semi-aride

· Superficie : 
65 000 ha

· Superficie arganier : 
52 000 ha

· Peuplements : arganier, thuya, chêne-vert,…

Arganier moyennement dense

Arganier moyennement clair

· Population : moins de 30 habitants/km²

· Conditions favorables

Unités à arganier de montagne avec thuya et chêne-vert du massif ancien du Haut Atlas et les versants méridionaux d’Atlas atlantique semi-aride :

-
Zone tampon de Tafingoult :
· Superficie : 78 750 ha

· 90% en arganier

· Densité : arganier moyennement dense et arganier clair
· Limites : Est – axe Adrar Ouagdim-Tagadirt- Crête de Tizi N’test
                   Nord- axe Tizi N’test- Tinghert- Tarzat- Tirarht

                   Ouest- limite de la CR Ida ou Gaïlal

                    Sud- limites des CRs Tafingoult et Ida Ou Gailal

· Population : moins de 30 habitants/km²

· Contraintes : limite avec la pleine du Souss.

Unités à arganier de la plaine du Souss :

· Zone tampon relative à ADMINE :

· Superficie : 22 000 ha

· Peuplement : arganier moyennement dense et arganier clair

· Population : plus de 100 habitants/km²

· Limites : celles de la forêt Admine

· Contraintes : Cultures, nappe surexploitée,

Unités à arganier avec en altitude les steppes de l’Anti-Atlas occidental aride, semi-aride :

· Zones tampons relatives à Oulkadi et Assads :

· Superficie : 13 500 ha

· Arganier pur : moyennement dense et clair

· Population : moins de 30 habitants/km²

· Limites :

· Est :     limites CR Imntanout et Adrar

· Ouest : limtes CR Assads et Amalou

· Nord :  limites de la forêt et la route : Arazane-Tioute-Tazemourte

· Zone tampon relative à Jbel Kest ( Province de Tiznit) :

· Superficie : 25 000 ha

· 95% en arganier

· Peuplements : purs moyennement denses et clairs

· Situation : chaînon oriental de l’anti-atlas au sud de Tanalt

· Population : inf. à 30 habitants/km²
· Contrainte : aridité

· Limites : 

· Nord : la forêt

· Sud : limite forêt et limite CR Imigh N’tahla

· Est : limite forêt

· Ouest : limite CR Tizou Gharane et Jbel Taounoute

- 
Zone tampon relative à Anzi : unité naturelle de l’arganier aride et semi aride de l’Anti-Atlas

· Superficie : 25 000 ha

· Peuplement:  arganier pur en arganier moyennement  dense, et arganier clair

· Population : 30 habitants/km²

· Limites :

· Nord : limite CR Tighmi et arganeraie

· Sud : limite CR Tighmi et arganeraie

· Ouest : limite CR de Sidi Ahmed Ou Moussa

· Est : axe d’Agadir ou rabbane- Ait Zag- Ait Saïd

· Contrainte : aridité

- 
Zone tampon relative Ikounka :
· Superficie : 40 000 ha

· Peuplement forestier : arganier à 86%, arganier moyennement dense (le + important) et arganier clair

· Population : 30-60 habitants/km²

· Limites :

· Nord : Axe Ifardane – Taourirt ou Yahia

· Sud : limite externe des CRs de Tizi N’Takoucht et Targa N’Touchka

· Est : Limite externe de la CR de Tizi N’Takoucht

· Ouest : Limite externe de la CR d’Aït Ouadrime

· Contrainte : Proximité de la plaine de Ctouka

Unités à arganier de l’espace des boutonnières (Ifni) aride :

· Zone relative à Ait Rekha :

· Superficie : 23 000 ha

· Peuplements : arganier et thuya,

Arganier moyennement dense et arganier clair

· Superficie arganier : 16 000 ha

· Population : 30-60 habitants/km²

· Limites : 

· Nord : limite CR Ait Rkha

· Sud : limite forêt

· Est :Limite forêt et Jbel Tichine

· Ouest : limite Arganeraie

· Contraintes : aridité, limite Sahara

· Zone relative à Tangarfa, Sidi Ali ou Tloul, et Bou Tmizguida :

· Superficie : 58 700 ha,

· Peuplements : arganier pur

Arganier clair majorité

Arganier moyennement dense en îlots

· Population : inf. à 60 habitants/km²

· Limites :

· Nord : limite CR de Tangarfa et route Tiyounezga-Yagdal

· Sud : limite de la CR Tangarfa et Limite forêt

· Est : Limite de la CR de Tangarfa

· Ouest : route Attala

· Contraintes : conditions marginales ( aridité et sols squelettiques)

· Zone tampon relative à Tazgaft :

· Superficie : 28 500 ha

· Peuplements : 100% arganier pur

Moyennement dense : peu

Clair : en majorité

· Population : inf. à 60 habitants/km²

· Limites :

· Nord et Sud : limites de la CR Tioughza

· Ouest :Océan

· Est : axe routier Outourout-Tzgui

· Contraintes : conditions arides et couverture forestière faible

Carte 1: Aire de répartition de l’arganier
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1.2 Conditions juridiques 

La production en forêt est soumise à un système législatif bien précis. Le système juridique précise les éléments relatifs à la propriété forestière, à son mode d’exploitation et de gestion : le régime forestier. Il tient compte également des droits des usagers: populations riveraines des massifs forestiers.

1.2.1 Le régime forestier

Le régime forestier est un régime spécial, aux règles particulières qui restreint le droit de propriété quand il s’applique à des terrains non domaniaux et les droits d’usage pour les terrains domaniaux. La caractéristique prépondérante de ces terrains est leur nature bois ou leur vocation à le devenir. Le but du régime forestier est de conserver et d’améliorer l’espace forestier, voire en créer là où l’intérêt général l’exige.

Le régime forestier tient compte des deux composantes de la forêt: le fond, à savoir le terrain et le capital représenté par la production supportée par le terrain, les bois de tous âges et les autres productions.

Le domaine forestier auquel s’applique en premier le régime forestier est géré par le Haut Commissariat aux Eaux et Forêts. Le texte de base du régime forestier au Maroc est le dahir du 10 octobre 1917 sur l’exploitation et la conservation des forêts.

Le premier axe qui a été traité par la législation forestière, est la présomption de domanialité de la forêt. Cette présomption est concrétisée par une procédure de délimitation qui matérialise les limites du domaine forestier auquel s’applique, avec d’autres terrains, le régime forestier.

Le régime forestier soumet les terrains et la végétation concernée à un certain nombre de procédures relatives aux usages : notamment en matière le parcours, les occupations temporaires, l’exploitation forestière, les défrichements, les amodiations, l’extraction de matériaux, etc.

1.2.2 Les droits d’usage

Avant l’établissement de la législation forestière, la coutume – considérée comme règle de droit-  reconnaissait aux bénéficiaires l’exercice de droits d’usage en forêt. La forêt était considérée comme bien collectif avec des droits d’usage très étendus. L’appropriation par l’Etat du domaine forestier foncièrement et en gestion a tenu compte de l’usage des populations en leur réservant des droits. La définition donnée aux droits d’usage est « la jouissance coutumière et ancestrale d’un produit de la forêt consommé sur place et dans la limite des besoins familiaux, étant précisé que l’exercice d’un droit d’usage ne peut excéder la possibilité de la forêt ni nuire à sa conservation. Les droits d’usage peuvent porter sur : la cueillette de fruits, bois de chauffage et de construction, parcours, pour l’essentiel. La loi forestière  a défini le caractère juridique de ces droits en les rendant : incessibles, inextensibles, et en définissant la communauté des usagers.

La forêt de l’arganier est une forêt domaniale, gérée par le Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et grevée de droits d’usages et de pratiques  spéciales. Elle est soumise en plus des textes généraux ; à une législation spéciale.

1.2.3 La législation de l’arganier

La forêt de l’arganier de par le caractère producteur de fruits de l’arbre, et du mode de jouissance des populations a été au début assimilé à des vergers plutôt qu’à des forêts. L’urgence de limiter l’exploitation désordonnée et disproportionnée qui en a résulté, a finalement fait admettre la nécessité de leur appliquer le régime forestier. La spécificité de l’arganier avait rendu obligatoire de lui appliquer une législation plus souple, reconnaissant aux populations des droits de jouissance particuliers.

Le dahir du 4 mars 1925 relatif à la conservation et à l’exploitation de l’arganier précise les modalités de gestion et particulièrement le droit d'usage de la population riveraine. Ces droits d’usage plus étendus que ceux des autres régions portent sur :

· Ramassage du bois mort,

· Cueillette des fruits,

· Parcours,

· Labour et culture,

· Droit de prélever gratuitement avec autorisation du service forestier, les bois de chauffage, de charbonnage et service destinés à leurs usages domestiques,

· Branchages nécessaires à la confection des clôtures,

· Prélèvement en des endroits désignés de matières primaires tels que de la terre, du sable, de la pierre et autres.

Le plus spécifique dans ce volet est d’une part la récolte des fruits et d’autre part les labours et cultures. Cette législation a particulièrement donné naissance à un système d’exploitation dit agro-sylvo-pastoral. Lequel système connaîtra des variations et des modulations. Ces droits sont incessibles sauf entre les membres de la communauté bénéficiaire. Dans la pratique les droits de jouissance ont connu une évolution qui n’est pas forcément favorable à la forêt.

La filière de l’arganier est basée sur des droits de jouissance où seule la population bénéficiaire détient le monopole du produit, alors qu’ailleurs, la domanialité de la forêt réserve à l’Etat la commercialisation de tous les produits forestiers. En somme, l’accès est la matière première est une forme très ancienne de la cogestion de l’espace forestier. Cet état de fait, est d’un côté un avantage parce qu’il permettra une meilleure organisation du secteur en facilitant un encadrement par le contrôle de la matière première. Toutefois, cela peut constituer un facteur négatif, vu que les droits de jouissance n’ont pas connu de mise à niveau face à l‘évolution de l’espace forestier, de la démographie, et surtout des bouleversements que connaît le marché du produit de l’arganier.

1.3 Conditions sociales

La production de l’arganier dépend également des conditions socio-économiques des zones forestières. Les droits d’usage, les pratiques culturales, l’évolution urbaine, sont des facteurs qui influencent en terme d’évolution de la superficie forestière, de la densité des forêts, du parcours. Les conditions socio-économiques interviennent de par la densité de la population, de l’évolution démographique, et des pratiques de production en usage dans la région.

1.3.1 La population

L’importance de la relation de la population avec l’Arganeraie, est démontrée à travers les textes législatifs et réglementaires qui ont toujours permis aux populations de bénéficier de droits plus importants qu’ailleurs au Maroc (droits de jouissances étendus, montants de ristournes aux populations plus importants,…). Mais le respect de ces différentes dispositions est rendu de plus en plus problématique par l’accroissement démographique, et les besoins qui s’en suivent.

Tableau 2 : Densité de la population (habitants/Km²)

	
	1960
	1971
	1982
	1994
	Evolution 1960/1994

	Agadir
	54
	65
	98
	152
	181%

	Essaouira
	47
	54
	62
	69
	47%

	Taroudant
	16
	27
	34
	42
	163%

	Tiznit
	20
	34
	39
	50
	150%


L’augmentation de la densité de la population au km², même si l’on ne considère que les chiffres de 1994, dénote de l’évolution de la pression que subit la forêt de l’arganier, même si parallèlement l’augmentation de la population urbaine est plus rapide que celle de la population rurale.

Le plus problématique c’est que parallèlement à l’augmentation de la population, les ressources de l’Arganeraie s’appauvrissent.

Réparties en fonction de la densité des populations selon les études relatives à la MAB arganier, les Arganeraie se présentent ainsi : 

· Les zones à forte densité de douars coïncident avec les régions montagneuses surtout dans la partie nord-occidental de l'Anti-Atlas (Ait Baha, Ida Ou Gnidif, Ait Ouadrim, Ida Oultit, Mejjatte, Akhssas, Ait Baamrane). Ainsi que la plaine de Chtouka et le long des lits d'oueds comme Massa et Souss et ses confluents. Cependant, ces douars des régions montagneuses de l'Anti-Atlas n'ont qu'une petite taille par rapport aux douars des autres zones.

· Les zones à moyenne densité sont représentées par les plateaux et les boutonnières de l'Anti-Atlas (Aït Abdallah, Ida Ou Zekri, Ida Ou Nadif, Ida Ou Zal, Sektana), par le versant méridional du massif du Haut Atlas, par les plateaux intérieurs du pays Haha et Chiadma et enfin par le plateau de Tiznit

· Entre ces zones bien peuplées, s'intercalent des surfaces à faibles densités ou "vides" tels que : Le littoral au sud d'Agadir, la région d'Admine, quelques parties des piémonts (cônes des Aouèrga Assads Arghène, piémont d'El Faïd, piémont de l'Oued Mdad) ainsi que les hauts plateaux et les massifs de la région des Ida Ou Tanane et de Haha. 

1.3.2 Les activités économiques et l’occupation du sol 

En tant que ressource locale et naturelle, la forêt de l’arganier assure aux populations une base d’activité économique intense. Elle constitue un réservoir foncier, et un lieu de collecte et de récolte de divers produits. Deux systèmes cohabitent au niveau de l’Arganeraie : un système traditionnel agro-sylvo-pastoral et un système moderne de production agricole intensive. Le premier, demeuré relativement traditionnel, en général est cantonné en montagne. Il est surtout basé sur le parcours traditionnel caprin, l’exploitation des fruits et la culture en bour. Le second s’est développé en plaine, où il a métamorphosé l’utilisation des ressources grâce à l’irrigation, à la culture sous serre, et à l’absence d’élevage.

Ces activités influencent la production des fruits, car une concurrence s’installe entre les diverses activités, voire un déséquilibre qui peut nuire à l’une ou à l’autre en fonction de l’intensité d’exploitation.

Le parcours

Le parcours est une dimension de l’exploitation des forêts qui entre en concurrence avec les autres volets et notamment la production du fruit. Il est en tous les cas considéré comme le plus ‘’nocif’’ des droits d’usage ou de jouissance. L’Arganeraie se caractérise par la possibilité qu’elle offre tout le long de l’année aux bovins, aux ovins, et surtout aux caprins et aux camelins. Les années de sécheresse, cette forêt constitue la seule ressource de pâturage. La production pastorale de l’arganier représente l’équivalent de près de 500 millions d’unités fourragères par an.

Les prélèvements 

Les autres prélèvements réalisés en forêt portent sur différents produits, tels que le bois. La production de bois dans l’Arganeraie est estimée à 400 000 stères. L’autre produit principal récolté en forêt est le fruit base de la production de l’huile d’argane. Cette production sera estimée plus loin.

Le labour

Le labour de terrains sous arganier est un droit de jouissance reconnu aux populations. Dans les zones montagneuses, cette pratique s’insère dans un système de production où se trouvent également le parcours et l’exploitation des produits de l’arbre. C’est le système d’exploitation traditionnel populations des zones montagneuses d’optimiser l’exploitation des forêts. Les cultures sont sous forme de bour et les productions destinées à l’autoconsommation.

L’agriculture moderne

Face au secteur traditionnel, exploitant le statut juridique des droits de jouissance, un secteur moderne de l’agriculture s’est installé dans les zones de plaine, notamment dans le Souss. Tous les moyens techniques pour une production intensive sont utilisées: irrigation et serres, en particulier.

Des considérations socio-économiques ont induit un saut qualitatif aux traditionnels droits de jouissance pour faire participer l’Arganeraie aux activités de l’agriculture exportatrice. Ce saut a été régularisé formellement au moyen d’un texte : le cahier de charges du 20 juillet 1983, dont les dispositions réglementent l’octroi des autorisations de mise en culture.

1.4 La production de fruits 

La production de fruits est l’un des aspects de l’arganier, cela lui confère son statut d’arbre fruitier en plus de l’aspect forestier. La production fruitière est fonction de plusieurs paramètres, présentés plus haut. A nôtre connaissance, aucune étude spécifique n’a porté sur la production fruitière, de façon quantitative. 

L’aspect forestier de l’arbre a été longtemps privilégié au détriment de celui fruitier, et ce pour plusieurs raisons :

· Le statut juridique de l’arganier qui confie sa gestion au forestier. Les considérations de production, de fruits notamment, ne figurent pas parmi les soucis de cette gestion.

· La récolte et l’utilisation des fruits sont l’apanage des populations locales. Le gestionnaire n’intervenait pas pour organiser des ventes, des récoltes, et donc il ne pratiquait pas des opérations de comptages ou d’estimation des quantités produites ou à produire. 

· La consommation de l’huile d’argane a été durant de longues années limitée à la région de production, voire, le produit n’était destiné qu’à l’autoconsommation sauf pour des quantités limitées écoulées sur les marchés locaux et régionaux. Cet aspect d’auto-utilisation a confiné le produit dans une logique qui ne porte pas sur la démarche quantitative.

Actuellement les produits de l’arganier se sont émancipés de l’autoconsommation pour commencer à investir les marchés bénéficiant du privilège de la territorialité de la production et de l’aura de la spécificité qualitative. La démarche intègre une logique de commercialisation, donc de production, et par conséquent de logique de planification basée sur un quantitatif et un potentiel de matière première: le fruit d’arganier. Ce quantitatif est basé sur la production de l’arbre, le nombre d’arbres et la superficie couverte par ce type d’arbres. 

Avant d’aborder les calculs d’estimation de la production de fruits d’arganier, nous passons en revue les estimations  les plus courantes de la bibliographie.  

La première est de 123 000 T/an. Elle se base sur les données suivantes :

· Estimation superficies 
:
820 000 ha

· Densité moyenne

:
30 arbres/ha

· Production/arbre

:
5 kg/arbres

La seconde arrive à une production de 370 000 T/an, sur la base des données suivantes :

· La superficie :


822 000 ha

· Rendements moyens:
8 à 15 kg/arbre/an,

· La production estimée à :
450 kg/ha/an (El Otmani 1986, Rahali 1989)

Ces deux chiffres résument toute la problématique de la connaissance de la production fruitière de l’arganier.

1.4.1 Estimation de la production de fruits

La production de l’arbre dépend de plusieurs facteurs à classer en deux catégories :

· Facteurs extrinsèques : qui traduisent le milieu dans lequel vit l’arbre. Ce milieu se caractérise par le support de l’arbre : le sol, les paramètres de température et de précipitations. C’est également les caractéristiques de végétation : type de végétation, densité,

· Facteurs intrinsèques : en premier les facteurs normaux (l’âge de l’arbre), l’état sanitaire de l’arbre, les conséquences des actions humaines.

Ces facteurs seront traduits à travers :

· Les stations,

· Les types de forêts,

· Le niveau d’habitation, traduit à travers les densités de population, et les types d’activité.

Les éléments en notre possession présentent différentes données sur cet aspect en fonction des régions étudiées. Plusieurs auteurs ont chiffré ces rendements : Boulhol (1945-46) : 1.000 kg/ha/an en fruits sec, Boudy (1950) : entre 800 et 1.000 kg/ha/an en fruits sec, Boulard (1971) : 924 kg/ha/an, Service forestier Agadir (1989) : 350 à 1.000 kg/ha/an en fruits sec selon les stations. En plaine, pour la forêt d’Admine la production moyenne définie par Kachich en 1975, où la production est estimée à 2117 kg/ha/an. En montagne, dans la région d’Essaouira et plus particulièrement dans la forêt d’Ida Ou Trhouma, Abouelkassim a défini le niveau de production par arbre de près de 30 à 140 kg.

Les niveaux de production
Pour aboutir à une estimation de la production de fruits, nous avons choisi l’approche suivante :

· Etablir trois niveaux de production en fonction de situations : favorables, mi-favorables, non favorables,

· Travailler sur deux hypothèses de niveau de production : optimiste et pessimiste.

Tableau 3: Hypothèses de production
	HYPOTHESE DE TRAVAIL
	CONDITIONS
	NIVEAU DE PRODUCTION (kg/arbre)

	PESSMISTE
	FAVORABLE
	      15

	
	MI-FAVORABLE
	      10

	
	DEFAVORABLE
	        5

	OPTIMISTE
	FAVORABLE
	      30

	
	MI-FAVORABLE
	      15

	
	DEFAVORABLE
	      10


Les densités à l’hectare

La densité dans l’Arganeraie a de multiples facettes. Les densités considérées seront les suivantes :

· Très dense :


 + de 60 souches/ha

· Dense : 


de 40 à 60 souches/ha

· Moyennement dense : 
entre 10 et 40 souches/ha

· Claire : 


moins de 10 souches/ha

La production fruitière de l’arganier selon les calculs et nos estimations oscillerait entre 80.000 et 140.000 T/an (2.300 t respectivement 3.900 t de l’huile d’argane). La fourchette de production, s’explique par les facteurs de variation en densité, type de peuplements, et conditions socioéconomiques mais également la variation intra annuelle introduite par les conditions climatiques et alternances des niveaux de précipitation notamment. La différence significative entre les deux niveaux est tout à fait réaliste, eu égard à l’état extensif de la gestion de la forêt, et à la grande variabilité des facteurs physiques, naturels et anthropiques de la forêt d’arganier. 

Tableau 4 : Estimation de la production des fruits de l’arganier (T/an)

	Type de zone
	Forêts
	Production en tonne

	
	
	Scénario pessimiste

T/an
	Scénario optimiste

T/an

	Zone tampon
	ADMINE
	3.000
	5.500

	
	AGHROUDE
	3.500
	5.500

	
	AIN ASMAMA
	11.500
	23.500

	
	IKOUNKA
	6.000
	8.500

	
	AGOUZMIR-AMAGOUR-AMSITTEN
	19.500
	29.500

	
	CHIADMA
	3.000
	5.000

	
	TAFINGOULT
	10.000
	15.000

	
	OULKADI-ASSADS
	1.000
	2.000

	
	JBEL KEST
	2.000
	3.500

	
	ANZI
	1.500
	3.000

	
	AIT RKHA
	1.000
	2.000

	
	TANGARFA-SIDI ALI OU TLOUL- BOUTMZGUIDA
	3.000
	6.500

	
	TAZGAFT
	5.500
	11.000

	Zone de transition
	
	12.000
	18.000

	Zones centrales
	
	500
	500

	Total
	
	83.000
	138.000


1.5 Principales conclusions du diagnostic des ressources

La dynamique des peuplements d’arganier connaît une conjoncture négative qui dure. Des conditions naturelles défavorables et une action anthropique de plus en plus intense réduisent ses moyens. De ce fait, les superficies de l’arganier régressent et les densités baissent. L'Arganeraie marocaine régresse en termes de superficies et surtout de densité : des estimations font ressortir qu’en moins d'un demi-siècle, la densité moyenne de l'Arganeraie est tombée de 100 arbres / Ha à 30 arbres / Ha .

Toute activité s’intéressant au produit de l’arganier doit comporter outre des méthodes techniques d’en améliorer la valorisation, un volet de reconstitution de l’Arganeraie pour au moins annuler les effets de pertes actuelles en densités. 

Une première étape a été atteinte par la création de la Réserve de Biosphère d’Arganeraie. « Les réserves de biosphère sont des territoires préservés, représentant la diversité écologique et humaine de la planète. On y recherche des solutions originales pour que le développement économique et social de la population ne se fasse pas au détriment des ressources naturelles, et que la nature préservée soit même un atout pour le développement. »

2 
Les marchés de l'huile d’argane

Introduction

L’étude de la consommation et de la demande a concerné le marché national et le marché international. Nous allons démarrer ce chapitre par le marché international compte tenu de son importance dans les mutations qu’a connu le marché intérieur. En conclusion du chapitre, les éléments d’évaluation des potentiels de croissance des divers segments étudiés sont synthétisés.

2.1 Analyse du marché international des huiles d’argane

L'étude du marché international a été menée selon une approche marketing en distinguant les produits et les segments grâce à des enquêtes et des entretiens menés sur le marché français auprès des professionnels importateurs et distributeurs. Ces données ont été recoupées avec celles provenant des fournisseurs marocains des divers segments (bio, gourmet, équitable, ethnique, cosmétique,..) et provenant des ressources disponibles sur internet. 

L’approche méthodologique fera l’objet de la première section de ce chapitre, qui fournira des explications sur la segmentation et distinguera les produits et les segments. Après cette présentation méthodologique, les résultats seront présentés en trois parties, la première s’attache aux produits, la seconde à la segmentation identifiée et la dernière reprend les observations importantes des professionnels interviewés. 

2.1.1 Aperçu sur la méthodologie

Cette section présente l’approche spécifique retenue pour analyser le marché international des huiles d’argane. Cette approche a été guidée par une réflexion initiale sur les enjeux du développement de la filière et par une première identification des marchés concernés. 

2.1.1.1
Les questions et les enjeux

L’intérêt soutenu pour les huiles d’argane est aisément perceptible par une simple revue des médias des pays occidentaux, en particulier. Que ce soit à usage alimentaire, à usage cosmétique ou simplement pour mettre en exergue les projets de promotion des coopératives de femmes, la presse écrite et la télévision ne tarissent pas de couvrir ces produits et ceux qui les font. Cet intérêt manifeste attire de nouveaux opérateurs qui contribuent à entretenir cette couverture médiatique et à faire de ces produits, pour le moins des produits en vogue. 

Les prix que réussissent à obtenir les entreprises pour ces produits traduisent effectivement cet engouement de la part des consommateurs occidentaux et suscite également l’intérêt des consommateurs asiatiques, russes et moyen, orientaux. L’année écoulée a vu de nombreuses opérations de promotion, de joint venture pour élargir l’aire dans laquelle se reconnaissent et s’apprécient ces produits. 

Les questions qui découlent de ces observations sont donc les suivantes :

· Est-ce que les percées récentes des huiles d’argane sur le marché international constituent-elles une ‘’lubie passagère’’ ou bien l’émergence d’un nouveau produit durablement installé dans les habitudes de consommation ? 

· Les vertus prêtées à cette huile dans le traitement de la peau, des rides et des symptômes du vieillissement vont-elles permettre d’installer durablement ce produit dans la panoplie cosmétique ? Pourra-t-il dépasser le statut de matière première des laboratoires pour devenir un produit en soi, conférant de la valeur au-delà de la promotion des laboratoires et des marques ?

· Les prix attractifs pratiqués, portant également un projet d’insertion sociale à travers les coopératives de femmes, pourra-t-il durer ? Résisteront-ils à la logique de rapprochement des prix pratiqué sur le marché marocain et sur le marché international ? Résisteront-ils également à la probable mécanisation de la production ? Et quelles seront les implications en termes d’image du produit ?

Ces questions sont importantes pour l’avenir des coopératives appuyées par le projet Arganier et pour le secteur. Cette partie de l’étude va s’atteler à les déficher, les préciser, à mieux les appréhender pour mieux positionner les futurs investissements du projet «Appui à l'amélioration de la situation de l'emploi de la femme rurale et gestion durable de l'Arganeraie dans le Sud-Ouest du Maroc ». 

2.1.1.2
Les marchés 

La distinction faite entre produit et marché est importante sur le plan méthodologique. Un même produit peut servir plusieurs marchés, géographiques, sociaux, professionnels ou de consommateurs finaux. Bien évidemment, la vente n’est pas conduite de la même manière selon la nature des acheteurs, le cadre et le lieu de la transaction et l’usage final du produit. S’il est acquis par une entreprise pour être incorporé dans ses produits, l’achat est souvent le fait d’une décision raisonnée, souvent collective. Ce sera le cas des acheteurs pour les laboratoires de produits cosmétiques, qui recherchent des caractéristiques d’utilité. Par contre, un acheteur occasionnel peut être incité par de nombreuses caractéristiques qui ne sont pas réductibles à une valeur d’usage. Il sera plus sensible aux images et aux symboles que véhicule également le produit : gratification pour son ego de posséder un produit rare ou cher, véhicule pour projeter une image de soi, autant d’intangibles qui expliquent l’importance des investissements marketing des entreprises. 

De ces considérations rapides, ressort une conclusion sur notre travail. Définir un marché n’est pas réductible à un produit. Un marché est largement défini par le public du produit. Et les modalités d’analyse des conditions de pénétration du marché s’en déduisent. Il faut définir sa cible, la gamme des prix, les canaux de commercialisation et les modalités de promotion. C’est l’objet de la segmentation qu’opèrent les professionnels du marketing pour lancer un produit, entretenir son image ou l’adapter à l’évolution de son public. 

Usuellement, les études de marché pour identifier les tailles des cibles et leurs caractéristiques s’appuient sur deux groupes de travaux, opposant les approches qualitatives et les approches quantitatives. Les premières s’attachent à mesurer les motivations, les attitudes vis-à-vis des produits à l’aide d’entretiens en profondeur, de focus groupe, de techniques relevant d’un ensemble diversifié de savoirs : psychologie, sémiologie, etc. , qui visent à comprendre et expliquer les ressorts des « consommateurs ». Les secondes plus classiquement assises sur des enquêtes permettent de détailler les tableaux croisés des questionnaires en termes quantitatifs.

2.1.1.3 Approche spécifique

Bien évidement, les délais et les moyens disponibles pour ce travail ne permettent pas de développer une enquête sur les marchés potentiels des huiles d’argane. Ils ne permettent pas non plus de conduire les focus group requis compte tenu de la diversité des marchés qui sont ciblés, au sein d’un même espace géographique. Nous nous sommes donc attachés à exploiter les données et la documentation disponible et à optimiser notre enquête terrain. C’est ainsi que nous avons procédé par interview en profondeur des responsables commerciaux des principales unités dans les segments pré-identifiés, de manière à exploiter leur connaissance du marché afin de mieux préciser et valider les segmentations préparées à l’issue de la phase de documentation.

Afin de compléter ces entretiens avec des professionnels de la filière, une enquête auprès des acheteurs de produits a été conduite dans le cadre d’un salon pour compléter nos investigations par le recueil des impressions et des propos des consommateurs. 

L’exploitation de la documentation, la conduite des entretiens et les petits sondages auprès des consommateurs finaux ont servi à la confection d’une segmentation pour nos produits sur le marché français. Ces résultats ont été extrapolés au marché européen par la suite.

2.1.2 Présentation des produits et des processus

2.1.2.1 Les produits 

Traditionnellement, tous les produits de l’arganier sont utilisés par les populations de l’Arganeraie. L’huile, la pulpe, les tourteaux, les coques, le bois et les feuilles trouvent leur usage comme aliment pour l’homme, pour les animaux mais également pour l’énergie et les applications médicinales ou cosmétiques. 

Préalablement à la description des produits commercialisés, une présentation des conditions et des techniques de production éclairera les opportunités que présentent ces produits en regard des exigences de l’agriculture biologique et du commerce équitable. 

En effet, les conditions de production exceptionnelles du point de vue végétal et social fondent une histoire pour ce produit qui explique aussi son succès. 

2.1.2.2 Une production biologique 

L’huile d’argane est extraite des amandons du fruit de l’arganier. Cet arbre, endémique au Maroc, se développe dans un espace de près de 820 000 ha dans la région du Souss Massa à partir de la zone d’Essaouira. Comme il n’est pas conduit en verger mais traité comme un arbre quasi forestier dont les habitants ont droit aux fruits, mais ont l’obligation de le protéger et ne doivent en aucun cas l’abattre pour son bois. Cela donne un aménagement de l’espace très caractéristique, avec ses cultures sous étages ou simplement une occupation très lâche de l’espace, sans clôture. L’arganier n’est pas conduit en vergers privatifs. Il est, compte tenu des difficultés de sa régénération, un arbre socialisé au profit d’une communauté.

Au regard des pratiques culturales, il est aisé de montrer que sa conduite ne fait pas appel aux pesticides et à la fumure minérale, lui conférant ainsi les caractères de l’agriculture biologique. Ceci est d’autant plus vrai que certaines coopératives ont fait l’effort d’obtenir une certification « agriculture biologique ».

Cela permet d’envisager aisément un positionnement de ce produit dans les canaux de distribution des produits d’agriculture  biologique.

2.1.2.3 Une activité de femmes 

En plus de son histoire chargée de mystère, et grâce à l’action déterminée de quelques ONG, certains groupes de femmes qui produisaient à domicile cette huile ont été organisées sous forme de coopératives et ont reçu un appui déterminé de la communauté internationale et de la société civile marocaine. 

Le souci manifeste de promotion de la femme par une meilleure valorisation de son travail, et donc de son autonomie sociale, s’est traduit par la constitution des coopératives de femmes, avec un souci évident et palpable de développer un modèle compatible avec les préoccupations de l’approche genre.

Bien évidement, cette dimension joue un rôle dans le développement du rayonnement de ces coopératives, soutenu par des instances aussi diverses que la Fondation du Prince Rainier de Monaco, Oxfam Quebec, la GTZ, l’AFD, le PNUD et la Commission Européenne dans son programme MEDA II. 

Cette dimension contribue également à l’aura, à la saga de l’arganier et peut être la base d’un travail pour obtenir un agrément commerce équitable pour ces coopératives.

2.1.2.4 Extraction traditionnelle 

Traditionnellement, seule l’huile est commercialisée seule ou bien préparée en Amlou, un produit à base de miel, d’amandes pilées et d’huile d’argane. L’huile est produite à partir des fruits secs  selon une recette traditionnelle très intensive en travail, selon les étapes suivantes :

· Dépulpage à la main ou par digestion de la pulpe par les caprins.

· Concassage manuel des noix

· Torréfaction à feu doux

· Ecrasement manuel dans une meule

· Malaxage manuel de la pâte

· Pressage de la pâte à la main 

Traditionnellement, l’huile ainsi obtenue est utilisée aussi bien à des fins alimentaires qu’à des fins cosmétiques (massage et soins des cheveux). 

Aujourd’hui, plusieurs innovations ont été introduites soit au niveau des coopératives pour améliorer une ou plusieurs étapes de la production, soit carrément par industrialisation de la fabrication des huiles.

2.1.2.5 Extraction modernisée et moderne

Dans le processus modernisé, plusieurs étapes ont été mécanisées et, tout le long du processus, des améliorations sur le tri, le nettoyage, la filtration ont été introduites. La séquence usuelle du processus semi –industrialisé comprend les étapes suivantes :

· Dépulpage des fruits secs : souvent mécanisé et suivi du tri/séparation de la noix et de la pulpe.

· Concassage et nettoyage : très largement manuel. Essais de mécanisation non concluants.

· Torréfaction mécanique (exclusivement pour la production d’huile alimentaire)

· Pressage et décantation. Généralement, après le pressage mécanique, une étape de décantation est introduite.

· Filtration et mise en bouteille : là encore, la filtration mécanique est introduite et permet d’obtenir une amélioration du rendement et de la qualité.

Pour la préparation de l’huile destinée à un usage cosmétique, l’étape de torréfaction est sautée, ce qui permet d’avoir une coloration plus neutre et un goût moins accentué. En comparaison avec l’extraction traditionnelle, deux gains notables sont obtenus : 

· Une amélioration du rendement en huile qui atteint 4,5 litres pour 100 Kg de fruits secs contre 3 à 3,5 litres dans le procédé traditionnel.

· Une réduction du temps de travail, qui passe de 22 heures à 15 heures pour une litre de l’huile d’argane alimentaire et donc une réduction de la pénibilité du travail. Le broyage, le malaxage et le pressage sont des étapes d’extraction très pénible. A ce titre, il faut quand même souligner qu’autour de 16 heures sont consacrées au concassage des noix pour 1 litre de l’huile d’argane alimentaire (36 kg de fruits secs pour l’artisanale respectivement 30 kg pour le processus mécanisé), soit 73% ou 94% du temps de travail. Ce qui explique le coût et justifie une recherche pour la conception d'un concasseur du point de vu technique. Le troisième bénéfice de la mise en œuvre de ce processus tient à l’amélioration de la qualité, attestée par une durée de conservation très nettement allongée. Cela tient surtout au pressage à sec sans addition d’eau et à la qualité des amandons provenant des fruits secs. 
Le processus industriel repose sur le traitement des amandons. Il permet d’accroître le rendement un processus d’extraction plus complet et, souvent, une extraction chimique complémentaire de la pression à chaud.

Cette présentation des procédés de fabrication nous permet de mieux appréhender les produits disponibles à la commercialisation. Il s’agit très naturellement des deux types d’huile : à destination alimentaire et à destination cosmétique.

2.1.2.6 Huile alimentaire : propriétés et usages

Si traditionnellement, l’huile d’argane est utilisée comme substitut au beurre pour le petit déjeuner, pour la cuisine et pour la préparation d’Amlou, aujourd’hui, la prévalence d’une huile de table bon marché a restreint son utilisation au Maroc essentiellement pour le petit déjeuner. 

Dans sa version exportée, l’huile d’argane alimentaire est utilisée essentiellement comme base pour assaisonner. Son goût très prononcé, issu de la torréfaction des amandons, lui donne une saveur très reconnaissable et très prisée. Selon le témoignage des vendeurs, un nombre très important de clients revient pour se réapprovisionner, une fois introduit à cette saveur.

Compte tenu de son prix, sur les marchés extérieurs, cette huile est réservée à une cuisine de gourmet. Il n’y a pas de substitution envisageable de ce produit pour la cuisine de tous les jours. 

Sa saveur lui a valu d’être incorporée rapidement dans les produits utilisés par les grands cuisiniers, ce qui lui a valu d’être associée à une cuisine de connaisseurs, de gourmet et lui a donné une place parmi les produits de qualité et de terroir.

Il est de bon ton de souligner ses vertus d’huile à poly esters insaturés, très bonne pour le cholestérol, à l’instar des Oméga-3 de l’huile de colza. Mais, la caractéristique intrinsèque clé de cette huile reste sa saveur. Il est clair également que la saga de l’huile d’argane, sa rareté perçue au regard de son caractère endémique (unique au Monde, préservée de l’ère tertiaire selon certains travaux), mais également de la difficulté à le régénérer, difficulté qui accentue la perception de sa rareté.

Voici donc typiquement un produit pour lequel l’acte de consommer se vit également symboliquement, à travers l’imaginaire, du fait de l’histoire qu’il est loisible de tisser autour de lui. Cette volonté de mobiliser la part d’imaginaire de la consommation de ce produit est tout à fait perceptible dans les démarches marketing des opérateurs, que ce soit à travers l’histoire des chèvres qui grimpent aux arbres pour manger le fruit et refouler la noix ou de l’histoire de la préservation de cet arbre dès le tertiaire, voila ce qui nourrit l’âme autant que le corps.

2.1.2.7 Huile cosmétique : propriétés et usages

Dans la description des procédés d’extraction de l’huile des amandons, nous avons présenté la différence importante introduite dans la préparation de l’huile à usage cosmétique par la disparition de l’étape de torréfaction.  Nous avons souligné néanmoins l’importance de l’usage traditionnel de cette huile pour la peau, les cheveux et les ongles de la part des populations des zones de production. 

Il est clair aujourd’hui que les travaux des biochimistes permettent d’accréditer l’hypothèse d’un effet anti-ride, accompagné d’un ralentissement du vieillissement de la peau. Cette histoire ajoute une pierre à l’édifice de la saga de l’huile d’argane, en lui conférant une dimension mythique. Bien évidemment, cette dimension magique, ce secret des temps anciens, gardé jalousement par les berbères de cette région est très évocateur. Pour l’âme européenne, imprégné des contes sur les philtres de jouvence, les secrets de beauté des sorcières d’autrefois et imprégné des contes de Grimm, elle donne une aura tout à fait particulière à cette huile cosmétique, au-delà et parallèle aux évidences scientifiques.

Il suffit de comparer la puissance évocatrice de cette huile et de ces histoires au caractère plus neutre de l’huile d’amande douce, même si celle-ci s’est parait des vertus de la douceur, pour apprécier les avantages que de telles histoires confèrent à l’huile d’argane. 

À l’opposé des économistes classiques, qui considèrent l’individu comme toujours mû par la recherche de son propre intérêt et donc à la recherche systématique des produits qui, dans la limite de son budget et des prix pratiqués, lui procureront le maximum de satisfaction, les motivationnistes ont mis en relief le caractère inconscient et donc irrationnel de nombreuses motivations. L’approche freudienne, dont l’influence reste considérable chez les praticiens des études de marché qualitatives, a notamment mis en évidence la fonction symbolique et non pas seulement utilitaire des objets. À performances égales, ce peut être la forme ou la couleur d’un produit qui emporte la décision. Dichter, le principal représentant de l’approche freudienne appliquée au comportement du consommateur, a élaboré une technique connue sous le nom d’étude de motivation qui, à partir d’interviews individuels non directifs, se propose de révéler les mobiles les plus profonds des décisions d’achat. Il a ainsi montré que le besoin d’immortalité n’était pas étranger à la pratique de la photo ou que la peur de la vieillesse et de la mort freinait la consommation de pruneaux.

2.1.3 Segmentation des marchés

Il nous faut préciser comment dépasser la limite que nous nous sommes imposés de limiter notre exploration au marché français. Aujourd’hui, il s’agit du marché le plus important pour l’argane, alimentaire et cosmétique. Cela n’est pas étonnant compte tenu de la proximité géographique et culturelle entre les deux pays. Les travaux universitaires sur l’argane, qui ont joué un rôle important dans la promotion de ce produit, ont été conduits conjointement avec les universités françaises. Mais les modèles de consommation qu’il représente, véhiculé par les segments identifiés dans la suite, sont également présents dans toute l’Europe.  Il est donc aisé d’extrapoler les positionnements de ces produits à cette sphère même si la description exacte des circuits de commercialisation doit être mise à jour.  Il existe néanmoins quelques différences, comme l’importance relative des marchés ou l’organisation de certains processus de labellisation. Chaque fois que cela sera possible, des éclairages complémentaires seront donnés. 

Au-delà de cette aire, il faudra développer des travaux particuliers. Il sera possible de s’appuyer sur la primauté et l’image conquérante de la cosmétique française, véhiculée par la diffusion de la mode parisienne dans l’imaginaire mondial pour expliquer et vendre ces produits, à l’image du rapport particulier qui apparaît dans la segmentation du marché marocain. 

Si un produit est défini par ses caractéristiques physiques, un segment de marché est défini par une homogénéité dans le public d’un produit. Cette homogénéité est plus une proximité dans le comportement d’achat qu’une agrégation générale. Bien évidement, le fait de pouvoir identifier des groupes ayant un comportement d’achat en termes de pratiques et de motivation similaire permet de bien les cibler et de déployer une stratégie d’offre pertinente.

Les segments de marché présentent un intérêt pour tous ceux qui les visent, ce qui développe des canaux spécifiques pour les aborder en termes de lieux et modalités de vente, de médias pour les messages de promotion, les prescripteurs pour les produits, les salons et foires pour les rencontres.  Si l’analyse du marché est convenablement conduite, 'est-à-dire que la segmentation a été correctement établie, elle est fréquemment confortée par le fait que les régularités dans le comportement d’achat est partagée sur un groupe de produit, ce qui explique et rend possible le développement de canaux de distribution spécifique en fonction de la taille des marchés.  

Le marketing a développé et utilisé de nombreuses techniques pour élaborer cette classification en segments. Pour notre part, nous nous sommes basés sur la documentation  disponible pour une première classification, validée et affinée en mobilisant le savoir et le savoir-faire des commerciaux des entreprises rencontrées. Nous gardons la classification en 4 P, classique pour nos présentations des segments, appuyés sur politique de prix, présentation du produit, promotion et place dans les canaux de distribution. Elle reste utile pour bien restituer les différents segments abordés.

Dans notre cas de figure, le partage de marché entre huile alimentaire et huile cosmétique s’imposait, du fait des différences très importantes entre ces deux marchés. A l’intérieur de chacun d’entre eux, nous avons fait preuve d’esprit prospectif en abordant des segments tout à fait balbutiants – en le précisant.  

2.1.3.1 Huile alimentaire

Pour l’huile d’argane alimentaire, nous avons distingué quatre segments, de grandeur et de potentiel très inégaux : le marché des produits de qualité ou gourmet, celui du commerce équitable, pas encore attaqué, celui des produits biologiques et le dernier concerne le marché dit ‘’ethnique’’ auprès de la diaspora.

Gourmet

S’il est une tradition bien française, c’est l’art de la table. De l’époque de la monarchie, à la période bourgeoise, la recherche et le savoir faire culinaire ont été valorisés dans ce pays. Cette manifestation de l’art de vivre à la française connaît aujourd’hui une traduction économique à travers le déploiement des grandes maisons. 

Depuis plus d’une décennie, ce marché s’est développé, pour répondre à une demande croissante de qualité dans la nourriture et de rejet de la ‘’mal bouffe’’. Le succès des écoles de cuisine, la multiplication des guides (Gault et Millau) et l’importance de leur tirage, le nombre de magazines et de sites spécialisés révèlent bien une volonté de reconquérir un art de table. Ce mouvement touche également les pays anglo-saxons, moins enclins à l’hédonisme du fait de leur tradition plus protestante (Parket, Martha Steward aux Etats-Unis).

Le développement de ce modèle de consommateurs a donné lieu à une nouvelle typologie, qui créent le type de bourgeois bohème, porteurs de ces valeurs du bien vivre et du bien manger, souvent associé à la pratique effective de la cuisine, érigée en lieu très important de convivialité. Dans le même ordre d’idées, les fabricants de matériel de cuisine ont tous mis en œuvre des lignes de produits, de type professionnel, pour répondre à une très forte demande d’équipement des cuisiniers à domicile. 

Bien sûr, ce mouvement culturel nous intéresse surtout par le marché qu’il a entraîné dans son sillage. La bonne cuisine suppose des ingrédients de qualité souvent absents des circuits de distribution de masse. Ce marché s’est donc progressivement structuré et aujourd’hui, il représente plusieurs milliards d’euros de chiffres d’affaires. 

Compte tenu de sa saveur, et de sa nouveauté, l’huile d’argane trouve naturellement sa place sur ce segment. Peut-être pourrions nous dire que la renaissance d’un intérêt pour une cuisine savoureuse, associé à l’ouverture au monde qui a caractérisés les années 90, ont contribué à l’émergence d’une demande pour des produits comme l’huile d’argane, lui conférant une dimension internationale et lui ouvrant des perspectives réelles, à l’image de plusieurs produits alimentaires récemment mis en marché (autruche, vinaigre balsamique, vinaigre d’ananas, …). 

Biologique

Dans la section précédente, le segment présenté est celui des gourmets, des gastronomes, communautés qui a visent à retrouver des valeur de saveur et de réduire/sortir des modèles alimentaires plus industriels, de masse. Sa démarche s’accommode pour une partie appréciable de la cible d’un panachage entre produits de qualités, souvent cuisiner à la maison, avec une utilisation régulière des produits alimentaires « de masse ».  Il est fréquent que ce segment inclue une partie dont la consommation en ces produits d’apparente à une consommation festive, à l’occasion de réunion d’amis ou de famille. 

Le segment des produits biologique est plus systématique. Il procède d’un rejet plus grand de l’alimentation de masse, produits perçus comme risqué par les produits manipulés (pesticides, OGM, fertilisant chimique) ou destructeur pour l’environnement.  Il est donc plus radical dans sa démarche et dans ses exigences. Ce segment a été à la fois renforcé et affaibli par les crises alimentaires de la fin du siècle passé: dioxine, farines animales, fièvre aphteuses, tremblante du mouton, SRAS, grippe aviaire et maladie de la « viande folle ». Renforcé parce que une véritable crise de confiance dans le système de production et de distribution alimentaire a suivi la succession de scandales et renforcé une exigence de produits « comme autrefois », sans industrialisation du vivant. Affaibli, car après ces échecs, l’opinion public et les professionnels des systèmes alimentaires ont obtenu des modifications fondamentales dans la surveillance de la qualité des produits alimentaires, tout le long de la chaîne. L’idée de la certification des procédés et du suivi des parcelles, initialement mise en œuvre par les associations  pour montrer le respect des règles de l’agriculture biologique, a été très largement étendue dans le suivi obligatoire des produits à la fois par les Etats et par les grandes centrales d’achat. Tous, pour rassurer sur la qualité des produits les consommateurs, ont multipliés les exigences sur la documentation et les pratiques et ont déployé des corps d’inspection. Ces exigences ont, en général, été bien accueillies par les producteurs qui avaient souffert d’une désaffection rapide et très préjudiciable pour leur produit. 

On ne peut pas affirmer que les produits biologiques ne sont pas en croissance et que le segment des clients de ces produits ne manifeste pas une forte fidélité à leurs magasins et filières d’approvisionnements. Le fait demeure que la tendance à l’amélioration de la qualité et du contrôle tendra à rendre le souci du biologique, dans sa forme légère de recherche de garantie d’une qualité par un contrôle éloigné des intérêts économiques moins durables – sauf dans le cas de l’apparition de nouvelles crises dans les marchés européens et américains. Restera alors un segment biologique dont l’exigence va au-delà de la simple méfiance mais avec une volonté plus forte de retour aux traditions ou de rejets de l’agriculture moderne.

Naturellement, compte tenu des conditions de production et de collecte des fruits de l’arganier, il est aisé de mettre en œuvre une certification pour être labellisé « Produit de l’agriculture biologique » et plusieurs coopératives l’ont fait.

Tableau 5: Identification de quelques opérateurs de production et de distribution selon les segments étudiés..

Commerce équitable

Avec ce troisième segment, nous avons une démarche très comparable à celle qui a prévalu à la naissance du marché du produit biologique. L’opposition cette fois n’est pas dirigée vers l’agriculture industrielle mais contre les règles traditionnelles du commerce international, qui se traduit par le maintien dans la pauvreté des producteurs du Sud.

A la logique de puissance et de déséquilibre qui caractérise ces rapports, les partisans du commerce équitable veulent substituer un commerce fondé sur la solidarité et le respect de la dignité. Cette noble aspiration signifie deux choses importantes :

· Les clients des produits « Commerce équitables » sont prêts à payer plus cher un même produit, à condition de savoir que le producteur recevra en échange une plus grande part que dans le cas normal.

· Comme la distinction n’est pas opérée au niveau des produits, mais dans la sphère des rapports sociaux, elle n’est pas restituée immédiatement au consommateur. Il faut un témoin de bonne foi, un tiers de confiance, pour attester que les pratiques sociales qui ont prévalu pour la production et la commercialisation sont conformes aux attentes du client. C’est le rôle des organismes de labellisation.

	Segmentation du marché
	Source du produit
	Vente et distribution

	Gourmet
	- Entreprise en partenariat local avec le distributeur
	Arganeia

	Equitable
	- Coopératives Targaneine ("Ajddigue" de Tidzi )
	Shiva-shankar: vente et distribution

	
	-  Coopérative féminine "Amal" de la région d’Essaouira, UCFA
	T.E.N.S., Techniques En Nutrition Spécialisée

	
	-    Bab el Oued d'Argane
	Wild Wood Groves

	Ethnique
	Toutes origines
	Magasins dans les zones d’émigration

	Biologique: Cosmétique et Alimentaire


	Katim'A 

Absim Sarl, 
	Argane SA : vente et distribution 

Codina Sarl

 Mille et une Huiles Sarl


Contrairement aux produits biologiques, ou la certification est vérifiable par des analyses de résidus, la labellisation commerce équitable est purement attesté par le témoignage de l’organisme de certification. Cela explique le soin extrême apporté par les organismes de certification  à préserver leur réputation et la qualité de leur processus.

Aujourd’hui, la nouveauté est que les organismes de certification qui opérait en ordre assez dispersée se sont regroupés à l’échelle internationale, ont défini une procédure commune et un label unifié. En France, ce label et ce processus est géré par l’association  MaxHaavelar France, en association à FLO (Fair Trade Labelling).

Il est important potentiellement, car il devrait permettre d’accroître progressivement les exportations.

Appréciation des exportateurs sur le marché de l’huile alimentaire

Du fait de la démarche qualitative de recueil des informations par des interviews en profondeurs avec les opérateurs, nous avons eu l’occasion de recueillir de nombreux commentaires et conjectures, utiles pour apprécier convenablement le marché et les soucis des opérateurs. 

Pour compléter notre présentation, une restitution de ces impressions/conjectures nous a semblé enrichissante pour la mise en œuvre de stratégie appropriée de développement de ce marché. Celles-ci sont donc regroupées par segment de marché, sans nécessairement être inclues dans les recommandations, pour bien insister sur leur caractère « appréciations ».

Gourmet

« Il y a encore beaucoup de place ». « J’ai de nombreux clients qui revienne et revienne ». « Il y a eu la perception d’une vraie différence par les amateurs ». « Le prix n’est pas dissuasif, tout le monde sait que l’offre du produit est limitée. » « Déjà, apparaissent des vendeurs qui cassent les prix ». « Ce n’est pas le même marché que celui du produit biologique ». « Il est essentiel de continuer de le faire connaître, au-delà de la sphère française ».

Ces remarques confirment les deux points déjà relevés et les enquêtes directes auprès des consommateurs : l’importance déterminante du goût dans la décision d’achat et un taux de retour, au-delà de l’attrait de la nouveauté, qui se traduit par une fidélité réelle des clients.

Les autres remarques visent avant tout à ne pas cannibaliser le produit, soit en terme d’image par le souci de se distinguer du marché du produit biologique, soit en insistant sur le maintien de prix élevés, ce qui participe qu positionnement de produit haut de gamme.

Equitable

Il n’y a pas à l’heure actuelle de commercialisation « Produit équitable » de l’huile d’argane. Les remarques faites sont plus orientées sur ce marché que sur l’huile d’argane. « Après de nombreuses années de préparation, aujourd’hui, le produit est lancé ». « L’unité des organisations permet le réel décollage du concept ». 

La perception dominante est donc que le marché des produits incorporant une dimension sociale a mûri et est dans une phase de grande croissance. Egalement, le rapport de pouvoir est inversé : aujourd’hui, ce sont les fournisseurs qui demandent à être référencé et non les organismes de certification qui tentent d’attirer de nouveaux produits et groupements de producteurs pour faire la démonstration de la validité de leur concept.

Dans le même ordre d’idée, tout le monde est également conscient du pouvoir détenu par les instances de certification. Ils certifient un modèle social, ce qui n’est pas vérifiable par une analyse du produit. Pour maintenir leur réputation, ils exercent un contrôle rigoureux à tous les stades, en particulier au stade de la commercialisation. Ils possèdent donc un pouvoir de négociation bien plus grand que dans les autres modèles, tout simplement par le fait d’une concurrence réduite.

La disparition du biologique

« Le biologique militant, qui a créé ce marché, n’est plus ». « Aujourd’hui, pour acheter vos produits bios, il suffit d’aller à sa supérette ». « La plupart des produits alimentaires sont déclinés en normal, allégé et biologique ». « L’argane biologique c’est l’argane ». « Il faut d’abord faire connaître le produit, avant d’insister sur le bio du produit ». 

Deux idées fortes se dégagent de ces réflexions. La première est que le produit biologique n’est plus exceptionnel, il se banalise à la fois par ses consommateurs et par ses circuits de distribution. Le consommateur n’est plus nécessairement un militant écologiste. La sensibilité à ces thèmes est plus largement partagée. Ce qui explique une demande de produits bios moins déterminée par une coloration militante. Parallèlement, la chaîne de production/distribution des produits alimentaires a coopté les produits biologiques. Ils ne sont plus l’apanage d’une production artisanale. Ils ne sont plus diffusés exclusivement en boutiques spécialisées.

Les remarques sur l’huile d’argane biologique questionnent l’apport d’un positionnement de l’huile d’argane insistant sur cet attribut de produit biologique, au regard de la banalisation de ces produits. Autrement dit, doit –on privilégier dans le positionnement de ce produit cette dimension et ce segment ?

2.1.3.2 Huile cosmétique

Dans la description des produits issus de l’arganier, le traitement spécial pour obtenir une huile cosmétique, sans torréfaction préalable à la pression, est d’introduction récente. L’utilisation la plus simple de l’huile cosmétique est de l’utilisation comme huile de massage, en substitut de l’huile d’amande douce.  Cette utilisation n’exige pas de préparation compliquée. L’huile cosmétique issue de la presse, une fois filtrée et refroidie, est propre à cet usage. Comme cela a été indiqué, les propriétés spécifiques de l’huile d’argane permettent d’obtenir des résultats probants en soin et vitalisation de la peau.

L’autre usage de l’huile cosmétique est de servir de matière première à la production de crèmes et produits cosmétiques. Les propriétés de l’huile peuvent être utilisées, avec d’autres matières actives, pour préparer la base de produits de soins. Ceux-ci donnant lieu à des préparations de crèmes, de gel et d’huiles. Ce second usage est un usage de l’huile comme matière première.

Classification des produits

La classification des produits ne s’arrête pas à cette étape. Il est important d’opérer, au-delà de la décomposition en produits, une décomposition plus marketing des lignes cosmétiques.

Lignes cosmétiques 

La cosmétologie a beaucoup évolué et s’apparente par certain point à la production de médicaments. Les produits sont développés selon la même démarche et testé. La différence fondamentale tient au processus d’homologation à la vente. Dans le cas des médicaments, il faut faire la preuve du caractère innovant de la molécule introduite, qu’elle ne présente pas d’effet secondaire et ce processus est soumis sous le contrôle d’un organisme public. Dans le cas des produits cosmétiques, les règles sont strictes sur les effets (dermatologie, etc.) mais il n’y a pas d’obligation du dépôt d’un dossier scientifique d’évaluation. Cela permet de déployer deux types de logique de promotion : par la marque ou par la matière (Voir Annexe 3).

Les lignes qui valorisant le nom (marque)

Lorsque qu’un laboratoire a acquis une notoriété et une reconnaissance directe de sa marque auprès des consommateurs, il a franchi une étape très importante qui lui permet de gérer sa marque comme une promesse de qualité directe, sans avoir à faire la preuve que le produit spécifique offert est bon. Sa notoriété et sa politique de marque lui permettent de vendre son savoir-aire, sans devoir faire la preuve que la sélection des matières actives est pertinente et que ces produits sont déterminant dans la qualité du produit.

Cette démarche marketing est réservée soit aux très grandes multinationales de la cosmétique, qui ont su acquérir et maintenir le bénéfice d’une notoriété et de marques reconnues soit à quelques marques de haute couture qui valorisent leur notoriété en se diversifiant. Mais, compte tenu de l’intimité de ces produits, qu’on applique sur soi, cette dernière voie est limité aux parfums et non  aux produits traitants. L’image gérée d’une recherche de pointe, toujours présente dans la communication sur le produit des grandes marques, est une barrière difficile à franchir pour une diversification assise sur la notoriété dans un autre secteur. 

Ces lignes de produits ne valoriseront pas l’image de la matière première incorporée. Bien au contraire. L’exemple de la ligne au Jojoba, produite au début des années 90 par une grande marque, et dont la communication était centré sur le produit, est un rappel à une meilleure gestion des marques. En effet, dans cet exemple, centrée la communication sur la matière première naturelle jouait contre une gestion de la compétences et du savoir faire scientifique de la société et à permis de faire émerger des produits concurrents dans le sillage de la communication  de la compagnie mère. Cette double erreur s’est également traduite par un accroissement des prix du jojoba et a fait porter un risque sur la politique sociale de cette entreprise (traite-t-elle convenablement les producteurs du Sud ?).

Depuis cet épisode, plus aucune entreprise internationale de cosmétique ne se hasarde à communiquer sur la matière première.

Les lignes qui valorisent la matière

Lorsqu’un laboratoire n’a pas les moyens de construire une notoriété et une marque de manière autonome, il peut être tenté de communiquer sur les vertus extraordinaires de la matière première végétale. Dans ce cas là, il valorisera les vertus naturelles de la plante et communiquera sur les bienfaits de la nature. Cela lui permettra de construire un message fort, plus crédible que les performances de sa recherche.  Cette communication n’exclut pas la recherche pour la composition de produits complexes, équivalents à ceux des laboratoires de grandes marques. Néanmoins, la notoriété relative des laboratoires ne permet pas aux petits de se mesurer aux géants du secteur sur la simple logique de la qualité de la recherche. Ce qui explique le recours à une communication recentrer sur la matière première. Cette communication est très bénéfique pour le produit de base car elle le pare des vertus, elle accroît sa notoriété et donc sa capacité à fixer ses prix. Très clairement, dans le cas inverse, il n’y a pas de pouvoir de marché pour le produit agricole d’une communication centrée sur la recherche.

Matière première

Matière première industrielle

Dans les développements précédents, l’accent a été mis sur les lignes de produits cosmétiques. Pour compléter notre analyse, il est important de présenter l’implication du comportement marketing sur le marché de la matière première d’huile cosmétique et de présenter ensuite brièvement le segment des produits cosmétique naturels.

Les grands laboratoires ne seront pas les promoteurs de ce produit. Ils l’utiliseront et valoriseront ses propriétés pleinement. Néanmoins, compte tenu de la faible contribution de ce produit aux prix de vente finaux des produits, il n’y a pas à proprement parler conflit d’intérêt. Il ne faudra pas les mettre en situation de rechercher un substitut moins cher. Il est impératif qu’il trouve son positionnement et qu’il s’y tienne.

Produits cosmétiques naturels

Dans la lignée des produits de l’agriculture biologique, et partant essentiellement de l’Allemagne, s’est développé une industrie de préparation de produits cosmétique fait à partir de produits naturels. La démarche de certification et d’engagement de tous les opérateurs à suivre des pratiques codifiées et normalisées permet de créer le même rapport que pour les produits « bio ». Il est prévu d’approfondir ce segment ultérieurement.

2.1.3.3 Segmentation 

A travers la présentation des produits, nous voyons apparaître les points clés de la segmentation de notre marché :

Marché industriel 

Il s’agit d’un marketing industriel classique, orienté vers les acheteurs des laboratoires et mettant en exergue les qualités scientifiquement fondées du produit en diffusant les résultats de la recherche dans les principaux médias.

Pour les laboratoires qui se positionnent sur la matière première, il n’est pas nécessaire de faire de la promotion. Ce sont eux les prescripteurs.

Cosmétiques 

Produits destinés au consommateur final

Pour les lignes développées par les grands laboratoires, il faut les laisser faire. Ils sont les meilleurs gestionnaires de leurs marques et il est probable qu’une campagne fondée sur l’utilisation par ces laboratoires de ces produits est interdite (dans les clauses de confidentialités des contrats de vente) et contre-productive, compte tenu des réactions négatives des grands labos. Par contre, pour les lignes basées sur la matière première, il faut les appuyer par une démarche coordonnée entre la gestion de l’image du produit (la saga) et leurs démarches propres visant à installer leurs marques.

Pour le marché des salons de massage et d’esthétique

C’est un marché très important, parce qu’il s’agit d’acheteurs professionnels, de prescripteurs et de lieux de vente. C’est l’essentiel du marché des produits cosmétiques « promus sur la matière première » compte tenu des coûts beaucoup élevés à encourir pour installer les marques dans le grand public – c’est l’avantage des grands laboratoires. 

Dans ce marché, il s’agit de promouvoir toute la gamme des produits allant de l’huile cosmétique de massage simple et sans apprêts aux lignes à fortes valeurs ajoutées. 

La démarche marketing est simple, il s’agit d’attaquer les salons d’esthétique et de massage avec des produits complets : formation, message, produits, outils de promotion comme dans le cas des soins orientaux ou bien simplement comme substitut aux autres produits de massage. 

Dans le second cas, il sera possible de s’appuyer sur un mailing et des vrp.

Dans tous les cas, il y a une alliance naturelle à exploiter entre les promoteurs de lignes développées sur la base de la matière première et les coopératives exportatrices.

Cosmétique naturel

Peu de données sont disponibles sur ce marché et sa segmentation. Il est probable qu’elle se rapproche de celle observée sur l’agriculture biologique. Ceci devra être explorer ultérieurement.

2.1.3.4 Appréciation des exportateurs sur le marché de l’huile cosmétique 

Symétriquement à la collecte des observations et des remarques des opérateurs du marché de l’huile alimentaire, cette section s’attache à faire ressortir les points soulevés sur le marché des produits de l’argane  « cosmétiques ». Conformément au découpage retenu dans cette étude, une distinction est opérée entre « Matière première » et « Cosmétique élaboré ».

Matière première

« L’huile d’argane est un produit qui apparaît avec un fléchissement de l’huile d’amande et de l’huile de noix – ces dernières ont vieilli ». « Les laboratoires veulent des produits dans une gamme très large, et substituable ». « Les laboratoires sont des professionnels. Ils achètent en professionnels. » « Ils sont très exigeants en termes de responsabilité civiles, ils faut que les vendeurs les couvrent des risques encourus pour un produit qui est en contact avec la peau ». 

Dès les premiers mots, il devient clair que les achats des huiles cosmétiques sont le fait de professionnels, qui disposent d’une gamme élargie de produits de base dans laquelle puiser en fonction des prix et des propriétés recherchées. Les effets d’image ne jouent qu’à travers le prisme de la prime conférée par le consommateur et souvent construite par les offreurs. Il est clair également que l’huile d’argane apparaît comme un rajeunissement pour les produits à base d’huile d’amande douce en particulier. Cette huile qui dominait pour les produits de massage et les produits cosmétique, commence à présenter des rides. 

L’un des importateurs a insisté sur la garantie offerte aux laboratoires en terme de responsabilité civile. A son point de vue, les laboratoires de produits cosmétiques doivent pouvoir se retourner sur ceux qui les fournissent en produits de base, en cas de conflits judiciaires sur la qualité de leurs produits (dans la tradition américaine du tort). Il est donc crucial pour accompagner la vente de leur offrir un support en terme d’assurance responsabilité civile. Il considère que cet aspect est trop souvent méconnu des producteurs/exportateurs marocains. 
Cosmétique

« Il faut surfer sur la mode des soins de beauté orientaux », « Le marché de la thalassothérapie explose, il faut en tirer partie ». « C’est un vrai produit miracle ». « Il faut faire attention à ne pas répéter l’erreur du Jojoba ». 

L’attrait croissant pour les soins du corps, massage et thalassothérapie, est bien mis en relief par les citations. L’intérêt pour les massages orientaux, moyen et extrême, ne se dément pas si l’on en croit les magazines. Comme une partie importante de l’huile d’argane cosmétique est utilisée pour les massages, ils suggèrent tous de tirer partie de la forte croissance de ce marché, de l’image « orientale » du produit, pour le lancer et le pérenniser.
Certains, à l’image de l’engouement récurrent pour les produits miracles, présente l’huile d’argane comme un produit unique pour le rajeunissement de la peau, fondé sur des évidences scientifiques. 

L’histoire du Jojoba, qui a été soulevé plusieurs fois, est intéressante. Elle rapporte que la plus grande entreprise mondiale de cosmétique a développé toute une gamme de produits autour de l’huile de Jojoba, avec une communication centrée sur la matière première qui mêlait des considérations scientifique et sociale (lutte contre la désertification, pauvreté …..). Cette démarche s’est traduite par un accroissement considérable des coûts d’approvisionnement pour le laboratoire et une valorisation du Jojoba plus que du savoir-faire du laboratoire. Depuis cette expérience, tous les grands laboratoires ont changé de stratégie de communication pour les produits cosmétiques en mettant en valeur le savoir -faire plutôt que la matière première.

2.1.3.4 En guise de conclusion sur le marché international, sur son potentiel et sur ses risques 

En guise de conclusion sur le marché international, nous allons rappeler les potentiels de croissance ainsi que les risques avant de terminer sur une identification des opérateurs. 

Potentiel

L’intérêt soutenu pour les huiles d’argane est aisément perceptible par une simple revue des médias des pays occidentaux, en particulier. Que ce soit à usage alimentaire, à usage cosmétique ou simplement pour mettre en exergue les projets de promotion des coopératives de femmes, la presse écrite et la télévision ne tarissent pas de couvrir ces produits et ceux qui les font. Cet intérêt manifeste attire de nouveaux opérateurs qui contribuent à entretenir cette couverture médiatique et à faire de ces produits, pour le moins des produits en vogue. 

Les prix que réussissent à obtenir les entreprises pour ces produits traduisent effectivement cet engouement de la part des consommateurs occidentaux et suscite également l’intérêt des consommateurs asiatiques, russes et moyen, orientaux. L’année écoulée a vu de nombreuses opérations de promotion, de joint venture pour élargir l’aire dans laquelle se reconnaissent et s’apprécient ces produits. 

Risques

Les risques retenus dans cette conclusion sont tous liés au positionnement des produits, selon le cadre de notre analyse de marché : ils portent sur l’image et le prix, en application directe de notre analyse de marché.

Les propositions de gestion de ces risques par contre sont plus éclectiques et pas nécessairement définitives. Elles sont présentées en annexe.

Les trois risques identifiés portent sur l’huile d’argane à usage alimentaire. Deux raisons à cela : dune part, l’essentiel de la production est destiné à un usage alimentaire, d’autre part le marché des produits cosmétiques est professionnel. Le poids déterminant de la production d’huile en alimentaire fait mécaniquement qu’un choc sur ce marché aura des répercussions forte sur l’huile a destination cosmétique – une baisse de ventes orientera le marché du cosmétique à la baisse, l’inverse est faux. Le marché de l’huile cosmétique est de type industriel (B2B selon la dénomination actuelle). Il est moins sujet à des effets d’images. D’autant qu’une partie importante de l’usage est anonyme –les grands laboratoires (et donc les gros budgets de promotion) ne communiquent plus sur les matières premières et les composants bruts. Cela ramène nos risques à ceux de l’huile alimentaire.

Risque sur l’image du produit

Comme pour de nombreux produits naturels en démarrage, les vendeurs et les producteurs font feux de tous bois. Ils ont tendance à communiquer sur l’intégralité des attributs (goût et saveur, produit biologique et produit éthique). S’il n’y a pas une hiérarchie et un ciblage dans le message, la confusion peut s’installer et aller à l’encontre des objectifs visés. Un consommateur du segment gourmet peut être repoussé par une communication trop centrée sur les impacts sociaux de sont actes ou sur l’absence de pesticides dans le procès de production. Inversement, un consommateur soucieux des implications éthiques et social de sa consommation peut être rebuté par un message trop centré sur la saveur, perçu comme trop hédonique. 

Ce risque peut inhiber le développement de la promotion par les importateurs de ce produit, si leur message est rendu illisible par une communication générique sur un attribut différent. 

Risque sur le prix 

Le paragraphe précédent présente le risque encouru par un importateur de voir se développer une communication qui brouille son positionnement, ce qui inhiberait sa promotion. Ce risque est très fortement accru par le développement de prix différencié, sur son segment ou sur un autre. Ainsi, un importateur qui investi pour positionner un produit gourmet, haut de gamme, coûteux souffrira de le voir distribuer en grande surface à des prix très inférieurs.

Cette crainte de cannibalisme des segments par une absence de gestion concertée des prix est très présente chez les opérateurs car les signes sont déjà présents de l’installation d’une concurrence par les prix. Ce n’est pas tant la concurrence que son incidence sur le positionnement des produits. Les opérateurs sur le segment gourmet ont expressément manifesté leur crainte. 

2.2 Marché intérieur

L'étude de marché national a été menée sous forme d’enquêtes auprès des consommateurs dans les zones de production (urbains et ruraux) et de consommateurs des grandes villes côtières. Cette étude a été complétée en recoupant les données issues de ces enquêtes avec celles issues des entretiens auprès des divers détaillants (du circuit formel moderne, du circuit traditionnel et du circuit informel). Elle a été également complétée en ce qui concerne la consommation rurale dans les zones de production avec les données issues des enquêtes auprès des ayants droits. L’analyse des résultats a été effectuée de manière à évaluer la demande actuelle et ses tendances d’évolution par type de consommation. 

L'analyse de la consommation et de la demande a permis de caractériser les facteurs suivants : 

· les usages des huiles d’argane, 

· la fréquence de consommation, 

· les comportements de substitution, 

· l'appréciation de la qualité du produit selon ses canaux de distribution et selon les caractéristiques intrinsèques et extrinsèques du produit,

· la tendance de la consommation.

Les résultats sont présentés en distinguant le comportement dans les zones de production et celui des grandes villes. Ils sont complétés par les éléments de diagnostic issu des ateliers. 

2.2.1 Usages des huiles d’argane

Les huiles d’argane sont pour l’essentiel utilisées à des fins alimentaires. Les autres utilisations relèvent soit du mode traditionnel de consommation, dans lequel la même huile est destinée à des fins différentes ou alors d’un mode de consommation moderne dans lequel les produits d’usage alimentaire et ceux destinés à usage cosmétique suivent des processus de production spécifiques. Ce dernier mode est très peu propagé y compris dans les villes.

Zone de production
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2.2.2 Tendances de la consommation

Dans les zones de production, la tendance de la consommation est à la baisse pour près de 45% des gens interviewés. Alors que 35% prétendent que leur consommation est stagnante et moins de 20% avancent  qu'elle est en augmentation.

Dans les villes, la consommation est stagnante chez plus de 35% des gens interviewés. Elle en diminution chez 30% des interviewés et en augmentation chez moins 20% des interviewés.

Zone de production

Figure 1: Tendance de consommation de l'huile d'argane alimentaire dans la zone de production
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Figure 2: Tendance de consommation de l'huile d'argane alimentaire dans les villes

[image: image10.wmf]0%

20%

40%

60%

80%

100%

Produite chez soi

Sous-traitée à des femmes spécialisées

Donnée par la famille

Donnée ou achetée/connaissances

Achetée au souk

Achetée chez un épicier

Achetée sur la route

Bonne

Moyenne

Mauvaise

Sans réponse


2.2.2 Produits de substitution

Les produits de substitution les plus fréquemment cités lors des enquêtes sont ceux qui forment la famille des produits gras. Il y a lieu de constater que ces produits sont pour l’essentiel des produits ‘’importés’’ dans la zone de production, traduisant le processus de convergence progressive des modes de consommation.
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2.2.3 Fréquence de consommation de l'huile d'argane

Dans les zones de production, la fréquence de consommation de l’huile d’argane a tendance à baisser. Actuellement, la consommation quotidienne concerne moins de 40% des groupes interviewés contre plus de 50% auparavant. 

Figure 3: Fréquence de consommation de l’huile dans les zones de production
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Figure 4 : Fréquence de consommation de l’huile dans les villes[image: image12.wmf]0%
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2.2.4 Appréciation de la qualité selon les canaux de distribution 

Les consommateurs dans les zones de production n'apprécient que l'huile d'argane qui est produite chez eux. Ainsi, plus de 80%  jugent que la qualité de leurs huiles est bonne. La quasi totalité n’a pas pu juger la qualité de l'huile vendue dans d'autres circuits de distribution. Près de 60% des gens interviewés dans les villes estiment que l'huile achetée ou donnée à travers des ‘’connaissances’’ de bonne qualité. La majorité juge la qualité de l'huile vendue sans ‘’connaissances’’ de mauvaise ou de moyenne qualité.

Figure 5: Appréciation de la qualité selon les canaux de distribution dans les zones de production
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Figure 6: Appréciation de la qualité selon les canaux de distribution dans les villes
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D'après la lecture de ces deux histogrammes, il apparaît que le consommateur n’est pas informé et encore moins rassuré sur la qualité de huiles d'argane vendue dans les canaux de distribution ‘’commerciaux’’ et que la qualité du produit reste déterminée par la connaissance de l’origine. 

2.2.5 Prix d’achat des huiles
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2.2.6 Appréciation de la qualité selon les caractéristiques du produit 

2.2.6.1 Critères d’appréciation intrinsèques au  produit

Dans les zones de production, l'huile d'argane est appréciée en fonction de son odeur (noisetée), de sa viscosité et de son goût. Ces trois critères sont prix en compte par 70, 60 et 50% des enquêtés.

Figure 7: Appréciation de la qualité selon les caractéristiques intrinsèques dans les zones de production
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Dans les villes, la qualité de l'huile est appréciée par son goût chez plus de 50% des gens interviewés. Près de 43% jugent la qualité par son odeur et moins de 20% par sa viscosité. 

Figure 8: Appréciation de la qualité selon les caractéristiques intrinsèques dans les villes
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2.2.6.2 Autres critères d’appréciation

Les gens apprécient le produit selon son lieu d'approvisionnement. Les autres caractéristiques telles que la marque, l'emballage, la certification biologique et le prix n’ont que peu d'intérêt ou pas du tout à leurs yeux. 

Figure 9: Appréciation de la qualité selon les caractéristiques dans les villes
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2.3 Conclusions relatives au marché intérieur

Il se dégage de l'étude de marché national dans ses composantes urbaine et rurale (dans les zones de production) que: la consommation traditionnelle a tendance à stagner (ou même à régresser) et que la consommation moderne peut se développer sur la base d'un mix de produits adaptés Ce développement peut être concrétisé en mettant en valeur le rôle préventif des produits de l’arganier en rapport avec la santé. Les créneaux pour lesquels il existe des perspectives de développement sont le cosmétique et le médicinal. En effet, pour ces deux segments, il existe un potentiel de croissance lié aux changements de style de vie de certaines catégories de ménages (notamment les plus aisés) et à la prise de conscience de certaines vertus prêtées à l’huile d’argane pour les soins de la peau et pour les bienfaits contre certaines maladies.

	Usages
	Zones de production
	Villes

	Alimentaire
	En perte de vitesse
	Méfiance vis-à-vis du produit

Segment moderne à travailler

	Cosmétique
	En perte de vitesse
	Marché intérieur porteur à travailler

	Médicinal
	En perte de vitesse
	Marché intérieur porteur à travailler


Compte tenu de la faiblesse quantitative des exportations, la consommation intérieure est dominante. C’est de son évolution que dépendra l’équilibre du marché et les prix qui seront pratiqués. Autrement dit, compte tenu de l’importance de la rémunération du concassage des noix pour la pérennité du modèle coopératif, ce point est crucial à approfondir. 

3
Description et analyse de la filière

Introduction
La notion de filière ou de chaîne de valeur désigne l’ensemble des activités verticalement liées qui contribuent à mettre à la disposition des consommateurs un produit ou un ensemble de produits liés. Le produit d’une filière peut être écoulé dans plusieurs branches de l’économie.

Les analyses de filière sont des études qui participent à la connaissance des marchés, des fonctions et des intervenants dans chacune des fonctions dans le but d’identifier les opportunités et les contraintes et de recommander des programmes viables de développement. 

Notre étude concerne la filière huile d’argane et son objectif précis est d’accompagner le programme d’appui MEDA.

L’étude de filière permet de connaître d’une manière approfondie les tenants et les aboutissants de tout l’environnement d’un produit. Elle permet de mettre en évidence:

· les points forts et les points faibles du système et, à partir de là, d’établir précisément les politiques et les actions à mener pour renforcer les aspects positifs et faire disparaître les contraintes;

· les acteurs qui interviennent d’une manière directe ou indirecte dans le système;

· les synergies, les effets externes, les relations de coopération et/ou d’influence ainsi que les nœuds stratégiques dont la maîtrise assure la domination par certains agents;

· les goulets d’étranglement et les liaisons intersectorielles;

· le degré de concurrence et de transparence des différents niveaux d’échanges;

· la progression des coûts action par action afin de déterminer la formation du prix final. A partir de là, elle permet une analyse comptable du système et un calcul de la rentabilité. C’est un outil de bilan financier global et/ou partiel d’un produit.

Conformément à ce qui précède, notre démarche d’étude a été organisée en deux temps. Une étude de reconnaissance aboutissant à une carte préliminaire des flux de la filière permettant d’affiner la méthodologie d’enquête à retenir. Un diagnostic rapide basé une série d’entretiens auprès des opérateurs représentatifs des maillons clé de la filière : demande externe, consommateurs locaux, ayant droits et collecteurs. 

3.1 Méthodologie
La chaîne de valeur ou encore la filière est définie comme l’ensemble des activités allant de la conception à l’utilisation d’un bien ou service par le consommateur final y compris son recyclage ou sa réutilisation (R. Kaplinsky
). Le schéma ci-dessous indique la différence entre la lecture sectorielle des activités et la lecture filière. Dans la première on réunit les activités en fonction de leur nature : transformation de la nature pour production, commerce lorsque l’activité consiste à acheter pour revendre sans transformation et autres services pour désigner les autres activités à caractère immatériel.
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Cette approche remplit une triple fonction : description, analyse et recommandations. 

· En ce qui concerne la description, on représentera les unités de production comme des éléments d’une chaîne liés à d’autres éléments par des relations d’échange ou de production localisées dans divers espaces géographiques. 

· En termes d’analyse, on s’intéressera à l’origine de la production de valeur ajoutée et à sa répartition entre les niveaux de la chaîne et aux rapports de force qui influent cette répartition. 

· Elle est de plus en plus utilisée pour élaborer des programmes de développement  territoriaux fondés sur la création compétitive de richesses et/ou la rétention d’une part croissante de la valeur ajoutée. A ce titre, on s’intéressera aux ‘’points critiques’’ de la filière
.

Dans sa version la plus simple, une analyse de chaîne de valeur se déclinera en trois éléments constitutifs :

· Représentation des flux dans un secteur de production donnée liant les étapes de la transformation et les opérateurs.

· Estimation sur cette base de la répartition de la valeur ajoutée le long de la filière et analyse des facteurs explicatifs de cette répartition.

· Analyse de la dynamique de la filière en ‘’horizontal’’ (compétition entre les divers opérateurs intervenant au même stade de la filière ou exerçant la même fonction et en ‘’vertical’’ (concurrence entre les sous filières ou les canaux)

Dans cette approche, il est donc question autant des producteurs que des commerçants que des autres fournisseurs de services. Le fonctionnement de la filière crée une interdépendance de facto entre les maillons de sorte que l’amélioration du sort du bas de l’échelle peut dépendre des maillons en aval (commercialisation).

Avant de présenter les méthodologies propres de cette approche, nous allons nous intéresser à son application aux aspects territoriaux et aux problèmes de développement.

3.1.1 Des filières et des territoires 

Une filière territorialisée peut être définie comme une organisation sociale et économique qui  permet la localisation d’une filière sur un espace donné dans le but d’en tirer des avantages économiques liés à la spécificité des actifs de cet espace.

Depuis les premières analyses des économistes italiens sur les ‘’districts industriels’’ du Nord, le territoire est devenu un objet d’analyse économique
. Il est conçu comme un actif entre les mains des acteurs économiques. Il y a eu, avant d’arriver à cette conclusion, un grand travail d’analyse des expériences locales de développement et une recherche plus théorique sur les facteurs explicatifs.

Les expériences de développement dans certaines régions du globe réparties dans les pays développés ou en voie de développement ont mis en évidence l’existence de processus locaux de croissance économique relativement indépendants de leur contexte national. Ces processus ont été étudiés en Italie, en Espagne, en France, mais aussi au Brésil, au Mexique au Maghreb et en Afrique subsaharienne. Ces études ont forgé des concepts pour désigner ces processus avec des appellations diverses : filières, systèmes productifs locaux clusters ou grappe, chaîne de valeur territoriale. Derrière ces notions, on a détecté un certain nombre de caractéristiques communes : la coexistence d’un effectif important de producteurs orientés vers le marché, l’accès à un encadrement technique, la coexistence de la coopération sur certains segments avec la concurrence sur d’autres et le partage de valeurs ou de normes culturelles communes.

Au-delà de la description, les économistes se sont attachés à expliquer ces processus territoriaux de croissance et ont mis en évidence trois types d’effets positifs liés à la proximité : des effets de réduction des coûts à travers les externalités spécifiques, des effets de compétitivité dite systémique et  les effets de répartition de la rente.
· Les effets de réduction des coûts ont pour origine soit les effets externes positifs liés au fait que la proximité facilite la diffusion d’externalités positives spécifiques telles la main-d’œuvre qualifiée ou les innovations, soit aux effets positifs de la proximités sur la diffusion des informations, la réduction des coûts de transaction (effet de réputation et prédominance es relations de confiance).

· Les effets de la proximité sur ce qui est dénommé la ‘’compétitivité systémique’’ ont été également étudiés. On désigne par compétitivité systémique celle qui est produite par la les interactions entre les niveaux macro (politiques économiques), meso (infrastructure) et micro-économique (entreprises et marchés). Cette question déborde notre cadre de ce travail
.

· Les études menées ont également insisté sur le fait que la répartition de la valeur ajoutée le long de la chaîne de valeur pouvait être améliorée à l’échelle territoriale: c’est l’idée selon laquelle la gouvernance de la filière est améliorée par le effets de proximité
.

3.1.2 Intérêt de l’approche dans les projets de développement

L’approche chaîne de valeur territoriale (CVT) est de plus en plus utilisée comme référence dans les guides méthodologiques des projets de développement.

L’expérience montre que sur la base de ce type d’analyse, il était possible d’identifier des projets de création de valeur dans les pays en voie de développement autour de productions simples et stratégiques à l’échelle locale, régionale ou nationale.

Ceci tient en partie aux échecs des projets ‘’productivistes’’ traditionnels, dont les effets sur les revenus des producteurs ont été très largement atténués par les problèmes de valorisation des produits locaux, de détérioration des termes de l’échange et de dégradation des ressources naturelles. 

Ce succès tient aussi aux risques induits par le processus de délocalisation ou d’exportation de la valeur ajoutée vers les grands centres, qui se trouve lui-même accéléré par le mouvement de globalisation économique. 

En général, le processus de délocalisation suit l’introduction d’une technologie de transformation moderne performante (par exemple l’extraction mécanisée des huiles d’argane) qui déplace la production artisanale du marché (extraction manuelle) et qui risque de transformer les familles qui étaient vendeuses d’un produit de consommation finale (huile d’argane dans les souks) en de simples fournisseurs de matières premières aux unités industrielles de Casablanca ou d’Agadir. 

R. Kaplinsky met en évidence les conditions que doit remplir une ‘’bonne’’ analyse de la CVT dans un objectif de faciliter les processus de développement : (i) donner toute leur place aux composantes immatérielles de la valorisation des produits, (ii) prendre en compte les dimensions non marchandes des relations entre agents (échange d’information, soutien..) et (iii) identifier les sources de rente tout au long des chaînes.

3.1.3 Carte de la filière

La carte de la filière est un outil qui permet de synthétiser les éléments clé du diagnostic des marchés, des fonctions et des opérateurs. La méthodologie d’élaboration de la carte de la filière se décompose peut être résumée comme suit:

· Identification des marchés

· Identification des fonctions

· Identification des intervenants par fonction

· Représentation des intervenants par fonction

· Carte des relations entre intervenants

L’objectif de ces enquêtes est de compléter la connaissance de l’organisation de la filière d’amont en aval. Elles ont porté sur les opérateurs clés de la filière pour lesquels les informations disponibles s’avéraient insuffisantes, notamment les ayant droits, les collecteurs et les grossistes ainsi que les consommateurs. Ces enquêtes se sont déroulées sous forme d'entretiens à l’aide de guide et ont été menées selon une méthode adaptée au caractère informe des activités enquêtées : entretiens effectués par une équipe d’ingénieurs et non pas de simples enquêteurs, recoupement des informations entre les divers stades de la filière, confrontation des résultats partiels avec les données de la bibliographie.

La suite de ce rapport est organisée en deux temps : une présentation générale de la carte de la filière telle qu’elle est ressortie de l’étude reconnaissance et une analyse des résultats des entretiens selon le cadre défini par cette carte de filière.

3.2 Description et analyse de la filière huile d’argane

3.2.1 Etude de reconnaissance et élaboration de la carte préliminaire

L'objectif de la visite de reconnaissance et des enquêtes est d'identifier en premier lieu les intervenants de la filière et de spécifier son rôle (ayants droits, Coopératives, grossistes, détaillants, consommateurs). Ce qui nous a permis par la suite d'identifier les différents marchés existants et leurs organisations.

En deuxième lieu, on a pu connaître l’origine et l’organisation commerciale des coopératives et des commerçants qui approvisionnent ces marchés. 

Enfin, à travers une enquête consommation on a cerné le type de consommateur qui s’approvisionne sur chacun de ces marchés (ses habitudes alimentaires, son niveau de vie, le nombre moyen de personne/famille, etc.).

Carte 2 : Communes rurales choisies pour une visite de reconnaissance
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3.2.2 Description générale de la filière

De manière générale, on distingue deux grandes sous filières et 7 stades dans le processus de production et de commercialisation des huiles. 

Les grandes sous filières se distinguent par les technologies d’extraction utilisée : mécanisée ou artisanale. Les facteurs de différenciation entre unités artisanales et unités mécanisées sont, d’après l’étude de M. Rouzière, les gains économiques induits par la mécanisation en termes de taux d’extraction et de productivité du travail d’une part et la nécessité pour les ateliers mécanisés d’assurer un approvisionnement régulier à hauteur des capacités d’extraction, ce qui les contraint à recourir au marché de la matière première de manière plus fréquente. Dans cette première sous filière, nous distinguerons les entreprises organisées sous forme de coopératives et celles organisées sous forme de sociétés anonymes. Dans la sous filière artisanale, nous distinguerons les entreprises organisées sous forme de coopératives et celles organisées sous forme d’ateliers familiaux ou d’ateliers de travaux à façon.

L’étude de reconnaissance et la documentation consultée nous ont permis de distinguer les différents stades du processus de production et de commercialisation des huiles. La lecture verticale de la carte nous renseigne sur ces stades. Elle nous renseigne aussi sur le degré d’intégration des divers stades par les opérateurs. C’est ainsi que certains opérateurs vont intégrer tous les stades du processus de la récolte jusqu’à la vente, alors que d’autres vont se limiter à une seule opération dans le processus : concassage, collecte, extraction.

La première étape est celle de la récolte des fruits. Ces fruits peuvent être destinés soit au marché, soit à la transformation, soit aux coopératives. 

Le deuxième stade est celui de la commercialisation des fruits par les ayants droits au niveau des souks. Ces fruits sont achetés par les collecteurs qui les revendent aux intermédiaires agissant pour le compte des coopératives ou des sociétés ainsi qu’aux grossistes qui procèdent à leur transformation. A ce stade, s’exerce également l’activité de stockage des fruits par les grossistes. Cette activité est aussi réalisée par les familles d’ayants droits.

Le troisième niveau est celui du concassage qui est effectué dans les ateliers de types coopératifs ou familiaux.

Le quatrième niveau est celui de la commercialisation des amandons effectuée par les ayants droits et certaines coopératives artisanales. Ces amandons sont achetés par les familles qui sont déficitaires en huile pour leur propre consommation, les grossistes, les sociétés privées à travers un réseau de courtage et les coopératives d’extraction, en particulier celles disposant de la technologie semi-mécanisée, les artisans en effectuant leur propre extraction.

Le cinquième niveau est celui l’extraction. La carte de la filière indique les divers types de technologie et d’organisation de cette activité. 

Le sixième niveau est celui de la commercialisation des huiles sur les marchés ruraux. Les quantités offertes proviennent des ateliers familiaux ou des artisans. Les acheteurs sur ce marché sont les épiciers qui vendent au détail en ville, certains consommateurs qui achètent directement dans les souks et certains commerçants informels (bord de route, vente ambulante en été,…). 
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3.2.3 Analyse des résultats des enquêtes selon l’approche filière

3.2.3.1 Accès à la ressource et organisation de la récolte

La production pendante est soit récoltée (cueillette des fruits mûrs tombés) soit laissée sur l’arbre. La quantité récoltée varie en fonction de la productivité et de la densité de la plantation : entre 5 sacs à 160 sacs durant la période de récolte. 

Une partie des fruits provient des rejets des chèvres et est ramassée dans les étables. L’huile produite à partir de ces fruits dégage une odeur non appréciée par le consommateur. Elle est plutôt destinée à l’autoconsommation.

La récolte est destinée soit au marché des fruits, soit à la transformation dans les divers ateliers de concassage.

Typologie des ayants droits

D'après nos entretiens avec des groupes de femmes usufruitières par douar, on a constaté qu'il existe deux types de comportements en matière d’utilisation des fruits récoltés.  

Le premier est formé par des ayants droits qui vendent les produits d'argane (fruit, amandon, huile, amlou), le deuxième est celui qui auto-consomment l’huile et font des dons à leurs proches. La répartition des douars enquêtés selon le comportement dominant est présentée dans le tableau ci-dessous.

Tableau 6: Comportement des groupes de femmes interviewées par douar

	Douar
	Province
	CR
	Auto-consommation
	Vente

	Adrar N'Tment
	Agadir
	Arganea
	
	x

	Agadir Ida Osswa
	Agadir
	Amskroud
	x
	

	Aït Lhaj
	Taroudante
	Tamaloukt
	
	x

	Aït Lqadi
	Tiznit
	Tighmi
	x
	

	Ali Ou Brahim
	Aït Meloul
	Ouled Dahou
	
	x

	Alma
	Agadir
	Aourir
	
	x

	Arab
	Agadir
	Lamnizla
	x
	

	Asgaont
	Tiznit
	Ameln
	
	x

	Azourt
	Taroudante
	Tiout
	x
	

	Daouzar
	Agadir
	Lamnizla
	
	x

	Dirane
	Tiznit
	Tighmi
	
	x

	Lzrak
	Aït Meloul
	Kliaa
	
	x

	Tagadirt
	Taroudante
	Tiout
	
	x

	Talborjt
	Taroudante
	Aït Iaâza
	
	x

	Tamit Offela
	Agadir
	Amskroud
	
	x

	Tarnboucht
	Taroudante
	Tiout
	
	x

	Tassagant oudem
	Tiznit
	Ameln
	
	x

	Tassgantar Odem
	Tiznit
	Ameln
	x
	

	Tassila
	Essaouira
	Tagocht
	x
	

	Tinfoul
	Agadir
	Amskroud
	
	x

	Tizarine
	Agadir
	Bigodine
	
	x

	Tlata wanass
	Chtouka Aït Baha
	Aït Baha
	x
	

	Zanit Sidi Omar
	Agadir
	Amskroud
	x
	


Figure 10: Bilan  de la production d’huile au niveau des ménages enquêtés 


Autoconsommation et dons

Dans ce type de douars, l’arganier ne constitue pas une source de revenu. L’extraction se fait uniquement pour satisfaire leur besoin alimentaire en huile. Généralement, ce sont des douars situés en zone de plaine où les gens exercent d’autres activités plus rémunératrices que l'extraction et la vente d'huile d'argane (CR: Aït Baha, Tagocht, Tafedna : agriculture, pêche, commerce, etc.), ou bien dans des zones de montagne caractérisées par une émigration et un apport de revenu extérieur (le cas de Tafraoute).

Encadré: Enquête auprès des usufruitières

Dans la commune Tagocht, les femmes enquêtées du douar Tassila déclarent que l’auto-consommation dans leur famille variait autour de 3 litres / mois et que dons peuvent atteindre 7 litres par ménage. Ces usufruitières ont ramassé durant la campagne précédente une quantité de 1700 kg de fruits soit l'équivalent de 43 litres d'huile, 36 litres auto-consommés et 7 litres donnés à leurs proches.

Vente

Ce groupe de douars est localisé dans les zones de montagne pauvres et les zones de plaine à forte production et caractérisée par un niveau élevé de pauvreté et l’absence de revenus alternatifs. 

La part vendue chez ce groupe est beaucoup plus importante que l'autoconsommation et les dons. Les huiles d’argane constituent une source de revenu importante, notamment pour les plus démunis. Les usufruitières vendent une partie de leurs huiles au souk avec un prix variant selon la période (été, vacance, fête religieuse). Quand la demande est importante, elles peuvent obtenir 80 DH / l. Cependant, hors ces périodes ces femmes peuvent vendre à un prix plus bas (35 DH / l). A ce moment là, elles ont intérêt à vendre les amandons (15 à 20 DH / kg) ou les fruits (12 à 15 DH / abra) au lieu de faire l'extraction. 

3.2.3.2 Marché des fruits

Les fruits récoltés sont destinés à la vente dans les marchés ruraux d’afiouchs ou à la transformation. La transformation en amandons et en huile est décrite plus bas. Avant de l’analyser, nous allons présenter le marché des fruits.

Ce marché est organisé comme un marché traditionnel de collecte rurale, où des relations personnelles constituées en réseau prédominant. Les principaux opérateurs sont les grossistes sur certains souks dans les zones de production. Ces grossistes achètent les sacs de fruits apportés par les membres des familles usufruitières. Les grossistes peuvent s’approvisionner auprès de petits collecteurs.

D’après tous les grossistes rencontrés dans les souks, la tendance est à la croissance des quantités échangées sur ce marché, ce qui correspond à la croissance de la demande provenant des unités de transformation. Les acheteurs sont en général des intermédiaires travaillant pour le compte de ces unités.

Encadré 1: Enquêtes auprès des grossistes et des collecteurs de fruits

Sur le souk de Khmiss Takat, nous avons rencontré un seul grossiste qui travaille les fruits. Ce grossiste travaille aussi les produits fourragers et les grains. Ses fournisseurs en afiouchs viennent des douars de la commune. Chaque semaine, il collecte entre 8 à 12 sacs, ce qui correspond à un chiffre d’affaires de 1000 DH environ. Ces clients sont des intermédiaires qui collectent pour le compte des coopératives. Les prix d’achat des fruits varient entre 11 et 15 DH/abra. Les prix de vente varient entre 16 et 18 DH/abra. Ses variations de prix déterminent la marge du grossiste compte tenu des coûts de stockage. 

Par ailleurs, dans le souk de Had Dra, nous avons rencontré deux types de commerçants : des petits collecteurs qui se contentent d’approvisionner un grossiste en stockant éventuellement chez eux et un grossiste disposant d’un magasin de stockage qui livre directement à la coopérative.

3.2.3.3 Concassage des fruits

Le concassage s’effectue dans les ateliers des coopératives ou dans les domiciles des familles d’ayant droits. Dans les deux cas, l’opération est manuelle et a recours aux techniques traditionnelles. La noix est posée sur une pierre et cassée à l’aide d’une autre pierre. Malgré sa simplicité, l’opération demande une certaine dextérité pour éviter d’abîmer les amandons, qui s’acquiert avec l’expérience. En une journée de travail, les femmes expérimentées arrivent à concasser au maximum 21 kg de fruits dépulpés (8 heures de travail continues), soit de produire environ 1.5 kg d’amandons par jour (il faut en moyenne 2,5 kg d’amandons pour un litre de l’huile d’argane produit traditionnellement).

Dans les coopératives de concassage, le travail est effectué en général dans des ateliers à partir des fruits apportés par les membres et/ou des fruits achetés. L’activité démarre après la récolte et le séchage et s’étale sur toute l’année. Le rendement d’une ouvrière atteint les 10 kg/mois (référence : Coopérative Tilila campagne 2004). La rémunération du travail des membres de la coopérative est fixée à la tâche à hauteur 40 DH par kg d’amandons dans les coopératives encadrées par l’UCFA et le GIE. Les coopératives de concassage travaillent à la commande.

Dans les coopératives semi-mécanisées, le travail de concassage est effectué en général à partir des fruits achetés. Le rendement d’une ouvrière peut atteindre les 40 kg/mois (référence : Coopérative Argane El Kheir, 2005). La rémunération du travail des membres de la coopérative est fixée à la tâche à hauteur 40 DH ou 45 DH par kg d’amandons. 

Les coopératives artisanales travaillent en général exclusivement les fruits apportés par leurs membres. Dans ce cas, la rémunération des femmes est liée aux quantités apportées et au travail effectué. Elle peut varier selon qu’elles vendent aux coopératives encadrées, aux collecteurs ou aux souks.

Le concassage n’est pas une activité à part entière dans les familles. Elle est effectuée dans l’objectif de produire de l’huile. La vente des amandons dépend du rapport des prix amandons/huile.

Encadré 2: Enquêtes auprès des usufruitières

(1) Au douar Ida Ossawa de la commune rurale de Tiki, on a enquêté une usufruitière âgée qui effectue le concassage chez elle. Ainsi, elle rapporte que cette tâche est délicate. Selon sa disponibilité, elle peut passer jusqu’au huit jours pour concasser 12 kg des noix.

Les amandons obtenus sont travaillés pour en extraire de l’huile destinée à l’autoconsommation et aux dons à des membres de la famille. Les sous produits obtenus sont destinés à l’alimentation de son bétail (pulpe, tourteau), la coque est utilisée comme combustible. Elle juge que la quantité ramassée suffit uniquement à la couverture des besoins familiaux et ne lui permet pas de dégager un excédent commercialisable.

(2) Dans la commune rurale de Bigoudine du douar Tizarine, on a interviewé une femme usufruitière âgée de 48 ans. Le concassage s’effectue selon sa disponibilité, elle vend ses amandons à 17 DH / kg au souk de Sebt Bigoudine. Les sous-produits obtenus sont vendus sauf pour les coques utilisées en combustion.

Selon la sous-filière considérée, les amandons issus du concassage sont destinés soit au marché, soit à la transformation dans les divers ateliers d’extraction. 

3.2.3.4 Marché des amandons

Le marché est organisé comme un marché traditionnel de collecte rurale, où des relations personnelles constituées en réseau prédominant. 

Les vendeurs d’amandons sont les membres des familles usufruitières. Les ventes sont étalées durant toute la campagne. Les familles arbitrent entre les différentes possibilités (vente amandons, vente huile, autoconsommation), selon leurs contraintes et les prix offerts. Une des raisons avancées par les usufruitiers est que la vente des amandons présente moins de difficultés que celle des huiles qui fait toujours face à la méfiance des acheteurs, en raison du risque de mélange. Les ‘’coûts de transaction 
’’ sur ce marché sont beaucoup plus élevés que sur celui des amandons. Certaines coopératives vendent directement sur les souks leurs amandons, en cas de besoin. C’est le cas de la coopérative "EL Yakine".

Les grossistes opèrent sur les souks ruraux pour collecter les offres. Ils s’assurent de la qualité des amandons pour ‘’corriger’’ leur proposition de prix. Le paiement est immédiat et en liquide. 

On distingue les acheteurs réguliers formés par les sociétés privées et les commerçants en huile d’argane et les acheteurs non réguliers formés par les familles et les coopératives d’extraction déficitaires en matière première. Les sociétés privées achètent à travers des intermédiaires. Les commerçants en huile d’argane achètent directement. On remarquera que le secteur non coopératif d’extraction préfère sous-traiter le concassage aux unités familiales et se concentrer sur l’activité d’extraction et de commercialisation.

La tendance est à la croissance des quantités échangées sur ce marché, ce qui correspond à la croissance de la demande provenant des unités de transformation moderne. Il semble que cette croissance soit moins soutenue que celle du marché des fruits. En effet, les coopératives déclarent qu’elles complètent leur approvisionnement en recourant plutôt à l’achat de fruits, qu’aux achats d’amandons.

Analyse des canaux d’approvisionnement en amandons

D’après notre analyse, il existe trois canaux d’approvisionnement en amandons qui restent relativement déconnectés. C’est ainsi que le prix de revient de l’amandon à l’entrée du processus d’extraction peut varier du simple au double entre les unités familiales, privées ou coopératives semi-mécanisées ou artisanales.

Le premier est celui des femmes non adhérentes qui vendent leurs amandons au souk à un commerçant qui fait l'extraction à façon ou à un commerçant ambulant (Aatar). Selon notre entretien avec des usufruitières. Le prix de vente des amandons oscille entre 15 à 20 DH le kg, alors que un litre d’huile nécessite 2,5 kg (artisanale) ou 2,0 kg (mécanisée) kg d’amandons soit l’équivalant de 50 DH ou de 40 Dhs .

Le deuxième est celui des coopératives de concassages qui approvisionnent d'autres coopératives semi-mécanisées ou des groupements (UCFA, GIE). Ces coopératives vendent transforment leur propre production en fruits en amandons à 40 DH/kg; un prix qui est fixé par le groupement (l'exemple de la coopérative Tilila au GIE Targanine, la coopérative Maouriga au UCFA). 

Tableau 7: Quantité livrée d'amandons de la coopérative " Tilila " au GIE Targanine

	Date de livraison
	Quantité (kg)

	06/04/04
	654.6

	07/04/04
	281.85

	10/04/04
	252

	11/04/04
	228.5

	27/04/04
	566.3

	29/12/04
	433.8

	Total
	2417.05


Le troisième est celui de certaines coopératives qui s'approvisionnent par l'achat de la matière première (15 DH/abra) transformées par les adhérentes payées selon la quantité d'amandon fournie (40 DH /kg). Les amandons dans ce cas pour ces coopératives vont coûter autour de 60 DH/kg.

Tableau 8: Avantages et inconvénients de la vente des amandons à travers les trois canaux de vente

	
	Coopérative de concassage
	Coopérative d'extraction
	Atelier familial

	Source de la M.P.
	Ramassage
	Achat
	Ramassage

	Prix de vente de l'amandons
	40 DH/kg
	58 DH/kg
	20 DH/kg

	Avantages
	· Marché assuré

· Bénéficie de ses sous-produits (Pulpe, coque)
	· Produit de rente (export, touriste)


	· Produit payé sur le champ

· Bénéficie de ses sous-produits (Pulpe, coque)

· Libre dans son temps et dans ses décisions

	Inconvénients
	· Retard de payement

· Produit non valorisé

· Quantité demandé limitée

· N'est pas libre ni dans son temps ni dans ses décisions
	
	· Marché non assuré

· Produit non valorisé (perte de valeur ajoutée)


Tableau 9: Sources d'approvisionnement des coopératives visitées et destinations de leurs produits

	Nom de coopérative
	Province
	Source d'

approvisionnement en MP
	Produits vendus
	Destination du produit

	Tainiouine
	Agadir
	Achat+ FA

	Amandons, Huile A
	UCFA

	Afoulki
	Agadir
	FA
	Amandons
	UCFA

	Dou Tama
	Agadir
	Achat+ FA
	Huile A C4, Amlou
	Touriste

	Tagmat
	Agadir
	FA
	Huile A C, Amlou
	UCFA

	Ajddigue
	Essaouira
	Achat+ FA
	Huile A C, Amlou
	Export(95%)

	Arganee EL Khaier
	Essaouira
	Achat
	Huile A C, Amlou
	Touriste

	Tamount
	Taroudant
	Achat+ FA
	Huile A C, Amlou
	Touriste+ Boutique

(Agadir, Essaouira,Marrakech,

Exposé, Hotel)

	EL Yakine
	Taroudant
	FA
	Amandons, Huile A
	Souk Aoulouz

	Taitmatine
	Taroudant
	Achat+ FA
	Huile A C, Amlou
	GIE

	Tilila
	Chtouka Aït Baha
	FA
	Amandons, Huile A
	GIE

	Targante
	Chtouka Aït Baha
	FA, copp. Conca.

(Maouriga ,Taga)
	Huile A C, Amlou
	Katim'A, GIE

	Maouriga
	Chtouka Aït Baha
	Achat+ FA
	Amandons, Huile A
	UCFA

	Tifaouine Wamlen
	Tiznit
	Achat+ FA
	Huile A, Amlou
	Touriste

	EL Baraka
	Tiznit
	Achat+ FA
	Huile A
	Souk 


3.2.3.5 Extraction

Il existe trois types d'extraction: traditionnelle, mécanisée et l'extraction à l'aide de solvant. La méthode traditionnelle consiste d'une part à moudre les amandons à l'aide d'un moulin à meules en pierres. La pâte obtenue est malaxée à la main en rajoutant de temps en temps de l'eau tiède pour faciliter l'agglomération des gouttelettes d'huile. L'huile surnageant est récupérée de la pâte qui sera séchée à l'air libre pour être utilisé ultérieurement comme aliment pour bétail. Le taux d'extraction atteint par cette technique traditionnelle 39% c'est-à-dire pour 2.6 kg d'amandons torréfiés on peut extraire 1 kg d'huile d'argan.

D'autre part, la méthode mécanisée (presse mécanique) se réalise dans les coopératives semi-mécanisées (Voir Procédé d'extraction semi mécanisé. Rapport établi par M. André Rouzière. Page: 20) et chez les industriels privés. Elle est plus efficiente que l'extraction manuelle. Le taux d'extraction atteint 43%. Cependant, les consommateurs marocains de la zone d’Arganeraie apprécient plus l'huile traditionnelle en raison de son goût plus prononcée suite à une plus forte torréfaction des amandons.

En outre, l'extraction à l'aide de solvant est connue chez les industrielles et les laboratoires, l'huile d'argane est extraite à l'aide d'un solvant volatile lipophilic. Après évaporation de ce dernier et avec une à deux cycles d'extraction, le taux d'extraction atteint un rendement de 50 à 55 %.

Cependant, ce type d'extraction fournit une huile de propriétés insatisfaisantes sur le plan organoleptique comparées au traditionnel ou à l'extraction de presse. Cette technique est exclusivement réservée pour préparer l'huile argane pour des buts cosmétiques.
Les huiles produites à l’issue de l’extraction sont destinées soit au marché, soit à la commercialisation moderne.

3.2.3.6 Marché des huiles

Les opérateurs potentiels dans ce marché se sont les commerçants, les vendeurs au bord de la route et les coopératives.

· Les commerçants: ils achètent l'huile auprès d'un collecteur ou directement auprès des ayants droits à un prix qui oscille entre 35 DH et 60 DH le litre. Ils le vendent en détailles dans les villes ou dans les souks à un prix qui varie de 70 à 120 DH / l. 

D'après notre entretien avec des commerçants à la ville d' Essaouira, ils déclarent que l'achat des huiles est en baisse en faveur des amandons.

· Les vendeurs au bord de la route: ces vendeurs marchandent durant toute l'année  au bord de la route et plus leurs moitiés sont âgés de plus de 40 ans. Ces vendeurs exercent ce métier depuis longtemps, ils s’approvisionnent de leur propre production et parfois ils achètent auprès de leurs voisins au douar ou alors auprès du souk le plus proche. 

Le prix d’achat ne dépasse pas les 60 DH et le prix de vente peut atteindre jusqu’au 120 DH. Les quantités vendues peuvent atteindre jusqu’au 5 litres par jours. 

Le principal client d’après eux se sont les nationaux en premier lieu puis les Ressortissants Marocains à l’Étranger (RME) en et rarement les touristes ces dernières années.

Ces vendeurs sont présents durant toute l’année, la demande augmentera durant les mois de l’été, les périodes de fêtes religieuses et les vacances. Durant ces périodes, ces vendeurs plaignent contre la présence des dizaines de jeunes qui se présentent avec leurs huiles mélangées et font casser les prix.

En outre, la préparation d’Amlou (mélange d’huile d’argane, d’amandes et le miel des abeilles) est considérée comme une sorte de valorisation de l’huile d’argane. En effet, Amlou est vendu à 100 DH le kg, alors que le prix de revient ne dépasse pas 50 DH en dégageant une marge de 50 DH .

Cependant, ce produit ne se conserve pas pour longtemps raison pour laquelle ces vendeurs ne fabriquent qu’une faible quantité de ce produit.

· Les coopératives: on distingue les coopératives non adhérentes qui commercialisent leur propre huile et les coopératives adhérentes à des groupements (UCFA, GIE) qui commercialisent une partie de leurs productions à travers ces derniers. A noter que ces groupements de commercialisation ont intégré l'extraction d'huile en s'approvisionnant des amandons auprès des coopératives de concassages. 

L'exemple de coopérative non adhérente (EL Kheire) qu'on a pu mener un entretien avec la présidente Madame "Aatar Sâadia". Cette coopérative a été crée sans appui d'aucun organisme. Ainsi, elles commercialisent leurs produits à des prix intéressants.

Tableau 10: Prix unitaire des produits et des sous produits tel qu'il est fixé par la coopérative "El Kheir"

	Produit
	Volume de l'unité 
	Prix unitaire 

	Alimentaire
	250 ml
	75 DH

	
	500 ml
	150 DH

	Cosmétique
	60 ml
	50 DH

	
	125 ml
	100 DH

	Sous-produit
	

	Coque
	1 kg
	25 centimes

	Pulpe
	1 kg
	20 centimes

	Tourteau
	~ 750 grs
	1 DH


3.2.4 Structure du coût et rentabilité

Cette partie a pour objectif d'examiner la structure du coût aux différentes étapes depuis le ramassage jusqu'à la vente finale pour les deux sous grandes filières (semi-mécanisées ou artisanales). Cet examen de structure des coûts est basé sur des exemples tirés des entrevues et sur la base de certaines hypothèses de calcul (voir annexe)
Le calcul des différentes composantes du coût est ramené par litre d'huile extrait ou par un kg d'amandon concassé afin de permettre une étude comparative entre les deux sous filières. Le prix de revient par litre d'huile ou d'un kg d'amandon est calculé en soustrayant du coût moyen par unité produite la valeur des sous produits qui résultent du traitement de la matière première (pulpe, coque et tourteau).

3.2.4.1 Structure du coût de la sous filière artisanale

Ateliers familiaux 

Le calcul du prix de revient pour les ateliers familiaux tient compte seulement de la rémunération de la main d'œuvre, du coût du transport et d'emballage, alors que la rémunération de la matière première est considérée gratuite. La structure du coût et la formation du prix de revient sont illustrées à travers trois cas des usufruitières comme suit:

a. Le prix de revient de l'huile alimentaire est de 184 DH par l pour une usufruitière interviewée dans la commune rurale de Tiout à Taroudante. Le coût global se compose essentiellement du coût de la main d'œuvre employée durant les opérations de ramassage, de concassage et d'extraction. Ainsi, ce dernier est évalué à 400 DH pour toutes les opérations allant du ramassage d'une quantité de 80 kg jusqu'à l'extraction de 2 litres d'huile d'argane soit 99.7 % du coût total alors que l'emballage coûte 0.5 DH par litre (bidon déjà utilisé pour l'huile du tournesol), soit 0.3 % du coût total. Les sous produits (pulpe, coque et tourteau) dégagés après l'extraction d'un litre d'huile sont estimés à 9 DH.

b. Le deuxième exemple est celui d'une usufruitière interviewée dans la commune rurale de Bigodine à Agadir, le prix de revient est de 188 DH par l .Ainsi, 98 % du coût est formé essentiellement du coût de la main d'œuvre alors que le coût du transport ne forme que 2 % du coût global. 

c. Une usufruitière qui se limite juste au concassage, le prix de revient de l'amandon est de 67 DH / kg. Le coût est exclusivement formé par le coût de la main d'œuvre.  

Le prix de vente varie selon la qualité d'huile et selon la demande entre 50 et 85 DH / l. Ces prix de vente ne permettent en aucun cas la rémunération du travail.

Tableau 11: Prix de revient des différents produits permettant la rémunération du travail
	Produit
	Prix de revient

	Fruit
	2 (DH / Kg)


	Amandon
	67 DH / Kg

	Huile alimentaire
	188 DH / l


Coopérative artisanale 

D'après notre enquête, le prix de revient pour un litre d'huile alimentaire est de 171 DH et de 359 DH pour l'huile cosmétique pour la coopérative El Kheir. La main d'œuvre représente près de 69 % du coût global et 30 % formés par l'achat de la matière première et 1.3 % par les frais généraux (transport). Généralement, la coopérative achète la matière première à un prix de 1.25 DH / kg.

Le prix de vente des produits varie selon la nature du produit (alimentaire ou cosmétique) et selon le volume du flacon. Le tableau ci-dessous illustre les prix de vente appliqués par la coopérative en question. L'huile alimentaire dégage une marge de 129 DH / litre et de 441 DH à 474 DH / litre pour l'huile cosmétique. 
A noter que la coopérative produit une très faible quantité d'huile cosmétique (près de 30 % de la production) car la mouture qui suit est très laborieuse et le malaxage - pressage manuel ne permet de récupérer que peu d'huile: moins de la moitié ce qu'on obtient pour l'alimentaire. Ce qui rend par conséquent le prix de vente un peu plus cher que le prix de vente de l'huile alimentaire, soit plus deux fois le prix. 

Tableau 12: Prix de vente et prix de revient de différents produits et la marge dégagée pour une coopérative artisanale
	Produit
	Volume de l'unité (ml)
	Prix unitaire (DH)
	Prix de vente ramené à un litre (DH)
	Prix de revient (DH)
	Marge (DH/l)

	Alimentaire
	250 
	75 
	300
	171
	129

	
	500 
	150 
	300
	171
	129

	Cosmétique
	60 
	50 
	833
	359
	474

	
	125 
	100 
	800
	359
	441


3.2.4.2 Structure du coûts pour la sous filière semi-mécanisée

Coopérative semi-mécanisée 

Le prix de revient d'un litre d'huile atteint les 119 DH pour la coopérative Targant à Aït Baha. Le coût par litre est de 126.7 DH hors amortissement et de 127 DH y compris l'amortissement. Le coût de la main d'œuvre forme 55.77 % du coût global, les femmes adhérentes à la coopérative s'occupent seulement du concassage et elles sont rémunérées à raison de 40 DH par kg d'amandon produit. Les intrants représentent 31.46 % du coût global. Ainsi, ces intrants se composent essentiellement du coût de la matière première qui forment 89 % du coût des intrants, d'emballage en vrac qui est de 6 % et les filtres de 5 % du coûts des intrants. Les frais généraux sont près de 12.5 % et l'amortissement du matériel est de 0.23% du coût global.

Le prix de vente des différentes produits n'est pas fixe, il varie selon la quantité demandé c'est-à-dire si le prix est plus bas, la quantité demandé est plus importante.

Tableau 13: Prix de vente et prix de revient de différents produits et la marge dégagée pour une coopérative semi-mécanisée
	Produit
	Volume de l'unité (ml)
	Prix unitaire (DH)
	Prix de vente ramené à un litre (DH)
	Prix de revient (DH)
	Marge (DH/l)

	Alimentaire
	250
	70 à 100
	280 à 400
	119
	161 à 281 

	Cosmétique
	60
	30 à 50
	429 à 714
	239
	190 à 475


Tableau 14: Composantes de coûts d'intrants par postes


UCFA

Outre la quantité produite qui est de 1200 litres, L'UCFA s'approvisionne de 4800 litres brutes auprès des coopératives adhérentes.

Le prix de revient par litre est de 148 DH. Les intrants représentent 55 % du coût global, les frais généraux sont de 41 % et la main d'œuvre ne dépasse pas les 3.7 % du coût global.

Tableau 15: Composantes du coût global par postes pour l'UCFA

Le privé

Le prix de revient d'un litre d'huile pour une société est de 99 DH. Le coût par litre est près de 100 DH. Le coût global se compose principalement du coût des intrants qui est de l'ordre de 87 %, les frais généraux représentent 12 % du coût global.  

Le coût de la matière première (amandon) représente 88 % du coût des intrants, l'emballage est de 11 % et le coût des filtres est de 1 % du coût des intrants. 

La société est supposée produire une quantité annuelle d'huile de 240 000 litres et exonérée sur 5 ans d'impôt sur la société (IS).

Tableau 16: Composantes du coûts global par postes pour la société 

En guise de conclusion, la structure du coûts des différentes postes qui les composent différent en horizontal selon chaque intervenant de la filière c'est-à-dire entre les ateliers familiaux, les coopératives (artisanales et semi-mécanisés) et le privé, et en vertical selon l'activité (Ramassage, concassage, extraction et commercialisation). En effet, il est plus élevé pour les ateliers familiaux, les coopératives artisanales, les coopératives semi-mécanisées et le privé en ordre décroissant.

Tableau 17: Prix de revient de l'huile d'argane par intervenant de la filière

	Intervenant
	Prix de revient (DH / l)

	Atelier familial 1
	184

	Atelier familial 2
	188

	Coop. Artisanale 1
	171

	Coop. Artisanale 2
	166

	Coop. Semi-mécanisée
	119

	Secteur privé
	99


La principale composante du coût est celle formée par la main d'œuvre. Elle est plus importante pour les ateliers familiaux en avoisinant les 100 % du coût global. Pour les coopératives semi-mécanisées, elle forme moins de 60 % du coût global grâce à la mécanisation des opérations de dépulpage et d'extraction, alors que pour les coopératives artisanales, le coût de la main d'œuvre est plus de 60 %. Aussi, les frais généraux sont plus importants pour le privé et la coopérative semi-mécanisée par rapport au reste des coopératives artisanales et ateliers familiaux.

Le prix de revient est plus élevé pour l'huile extraite par les ateliers familiaux, ceci s'explique par le coût de la main d'œuvre familiale: quatre jours pour le ramassage d'un sac de fruit (près de 80 kg) et 6 jours pour le concassage et l'extraction. Autrement dit, l'extraction de deux litres d'huile d'argane nécessite 10 jours de travail soit 400 DH, soit un revenu de 1200 DH / mois. Cependant, le prix de vente de l'huile ne dépasse pas son prix de revient, il est généralement de l'ordre de 80 DH / litre, soit un revenu mensuel de 480 DH, ce qui l'équivalent de 740 DH de différence (manque à gagner). 

Paradoxalement, le prix de revient chez les coopératives et le privé est relativement inférieur par rapport à celui des ateliers familiaux. Car le prix d'achat de la matière première (fruit, amandons et huile) est en dessous son prix de revient et grâce à la mécanisation de certaine opération (dépulpage, extraction et emballage).

Tableau 18: Structure du coûts par composantes et par intervenant dans la filière



3.3 Analyse S.W.O.T. (Ateliers familiaux et les coopératives)

L'analyse S.W.O.T. découle de l'étude de filière et  a été complétée par les conclusions et les recommandations des ateliers Experts et Professionnels. 

	Forces
	Faiblesses

	Production
	Production

	· Produit biologique
· Répartition géographique importante

	· Ressource menacée (Surpâturage, sécheresse, déboisement…)

· Produit non valorisé

· Exploitation male organisée

	Transformation
	Transformation

	· Savoir faire technique traditionnelle apprécié par le consommateur

· Mécanisation prometteuse des opérations de transformation 


	· Faible productivité des facteurs de production 

· Sous équipement 

· Absence de système de qualité
· Mauvais maîtrise de la technologie d'extraction mécanisée

	Commercialisation
	Commercialisation

	· Reconnaissance internationale du produit
	· Absence de promotion commerciale
· Image négative et méfiance du consommateur


	Opportunités:

· Avantage absolu pour le produit (Arbre endémique)

· Marché en croissance


	Menaces:

· Concurrence déloyale du secteur informel
· Manque de sensibilisation aux contraintes de la distribution moderne (traçabilité, norme de qualité,…) 
· Manque de gestion et d'organisation
· Intervention des intermédiaires avec attitude opportuniste 

· Déconnexion de la production à l'amont (Collecte et ramassage du fruit) avec le reste de la filière.
· Manque d'organisation entre les coopératives et avec le privé


4
Stratégie de développement et plan de d'action pour l'appui à la commercialisation

Introduction

Dans ce chapitre, nous présentons les résultats de deux travaux de synthèse qui vont conclure cette étude.

· Au plan quantitatif, nous proposons une première estimation du bilan ressources/emplois de la filière, qui met en évidence l’importance des divers canaux et celle des principaux marchés. 

· Au plan qualitatif, nous proposons une synthèse des forces et des faiblesses, des menaces et des opportunités qui servent de base à l’identification des axes stratégiques et des principales actions envisageables pour chacun des axes.

Les axes stratégiques ont été identifiés et débattus lors de l’atelier réunissant les experts à Agadir. Les actions par axe stratégique ont été identifiées et débattues au sein de l’atelier réunissant les acteurs de la filière à Agadir. Les comptes rendus de ces ateliers sont en annexe.

Le chapitre se conclut par une présentation synthétique des axes, domaines et actions recommandées par l’étude, ainsi que par l’identification des principaux partenaires impliqués par actions.

Sur la base de ce tableau récapitulatif, un certain nombre de recommandations plus spécifiques pour le projet sont suggérées. Par ordre de priorité, nous pensons que l’appui du projet doit porter sur la résolution des problèmes de gouvernance de la filière, ce qui suppose une démarche d’organisation collective fondée sur un document de type ‘’Charte de l’arganeriae’’.

Nous recommandons également un recentrage de l’appui apporté aux coopératives dans l’objectif de les rendre plus compétitives et plus en accord avec leur statut. Nous recommandons finalement des opérations plus ponctuelles de sensibilisation / formation des partenaires territoriaux du développement et des opérations pilote de promotion des produits sur le marché intérieur et extérieur.
4.1  Tentative d’estimation du bilan ressources/emplois

Comme pour la plupart des filières agroalimentaires, l’établissement d’un bilan quantitatif des ressources et des emplois pour la filière de l’huile d’argan est confronté aux insuffisances qui caractérisent l’information relative aux niveaux de production, de commercialisation et de consommation de la majorité des intervenants dans la filière. Le caractère informel de la plupart des opérations qui régissent la filière sont à l’origine de ces insuffisances. Cette situation nous a conduit à établir des estimations basées à la fois sur les résultats de travaux antérieurs (concernant les coopératives notamment), sur les résultats des enquêtes réalisées dans le cadre de cette étude ainsi que sur des hypothèses de travail.

Le point de départ de ce bilan a été l’évaluation de la production de l’huile d’argan. Pour ce faire, on est parti d’une estimation de la superficie actuelle de l'arganier.  Cette superficie est évaluée, selon les sources, entre 820 000 et 860 000 ha (Cf. annexe). Cette superficie se caractérise par une diversité des densités et des rendements par arbre du fait de l’étendue de l’aire occupée par l’arganier et de la multitude des paramètres qui interviennent pour la détermination des niveaux de production.

Ainsi on trouve des superficies :

· Très denses : + de 60 souches/ha

· Denses : de 40 à 60 souches/ha

· Moyennement denses : entre 10 et 40 souches/ha

· Claires : moins de 10 souches/ha

Les rendements sont également variables 
:

· 15 kg/arbre dans les zones qualifiées de favorables

· 10 kg/arbre dans les zones qualifiées de mi-favorables

· 5 kg/arbre dans les zones qualifiées de défavorables

Selon ces hypothèses, la production en fruits (afiouche) est évaluée à plus de 80.000 tonnes par an.

Sur la base d’un rendement de 6,7 kg d’amandons pour 100 kg de fruits
, la production annuelle d’amandons, après dépulpage et concassage des fruits, est estimée à près de 5 390 tonnes. Pour évaluer le disponible en amandons destinés aux opérateurs nationaux pour l’extraction d’huile d’argan, on fait l’hypothèse que 50 tonnes d’amandons sont exportés directement selon différents canaux.
 Le disponible d’amandons destinés à l’extraction est donc évalué à 5 340 tonnes par an.

Pour estimer la production d’huile d’argan on retient d’abord le découpage de la filière de l’huile d’argan en quatre sous filières utilisant les canaux suivants : 

· Les ateliers familiaux ;

· Les coopératives artisanales ;

· Les coopératives semi-mécanisées avec le GIE et l’UCFA ;

· Les sociétés privées.

On considère ensuite que la répartition du disponible en amandons entre ces sous filières est de 70% pour les sous-filières artisanales (ateliers familiaux et coopératives artisanales) et de 30% pour les sous-filières mécanisées ou semi-mécanisées (sociétés privées et coopératives ainsi que le GIE et l’UCFA).
 Les taux d’extraction (quantité d’huile/quantité d’amandons) disponibles au niveau de la littérature
 sont de 38.8% par les sous filières artisanales et de 43.3% pour les sous filières mécanisées ou semi mécanisées.

Selon ces hypothèses, la production annuelle d'huile d'argan à l'échelle nationale est estimée à 2 140 tonnes. Pour chaque sous-filière, la répartition entre les différentes destinations est présentée dans le tableau suivant, qui retrace par ailleurs les différentes hypothèses mentionnées ci-dessus. L’évaluation de l’autoconsommation et des dons est issue des résultats de l’enquête auprès des usufruitières. En ce qui concerne les exportations d’huile d’argan, seules quelques 50 tonnes sont recensées par l’EACCE. La dernière ligne de ce bilan est obtenue par solde et elle concerne aussi bien les ventes sur le marché local (y compris les échanges entre les coopératives) que les exportations non comptabilisée par les statistiques officielles.
Tableau 19: Part d'approvisionnement en matière première pour chaque intervenant de la filière et principale destination de la production

	
	Quantités (en tonnes)

	Production de fruits
	80.422

	Production d'amandons (taux de 6,7%)
	5.388

	Exportation d'amandons
	50

	Disponible pour l'extraction
	5.338

	
	Filière artisanale
	Filière semi-mécanisée

	
	Ateliers familiaux
	Coopératives artisanales
	Coopératives S/M yc UCFA et GIE
	Sociétés privées

	Part destinée à chaque filière (%)
	40%
	30%
	10%
	20%

	Part destinée à chaque filière (T) de MP
	2 135
	1 601
	534
	1 068

	Taux d'extraction (huile/amandons)
	38.8%
	38.8%
	43.3%
	43.3%

	Production d'huile (T)
	829
	621
	231
	462

	Production totale d'huile (T)
	2 143

	                              Principale destination de la production

	Autoconsommation et don (T)
	307
	
	
	

	Exportation (T)
	
	5
	20
	15

	Reliquat (Vente sur le marché local yc échanges entre coopératives + exportation non comptabilisée) (T)
	114
	616
	211
	447


4.2  Analyse stratégique des possibilités de développement de  la filière

4.2.1 Forces

La ressource arganier dispose des attributs requis pour constituer un levier du développement territorial et de la lutte contre la pauvreté. Ceci est dû à la spécificité de la ressource, aux possibilités qu’offre sa transformation en produits de valeur et enfin au caractère relativement équitable de la répartition des droits de propriété. 

· Sur le premier point, il n’est pas besoin de revenir puisqu’il a été largement traité dans le chapitre 1 et 2. 

· Le deuxième point signifie que le développement de la filière ne sera pas limité au secteur primaire. Il passe par le déploiement de tout un ensemble de projets en amont (conception, recherche,..) ainsi qu’en aval (commercialisation), qui peuvent selon la théorie des systèmes productifs locaux (ou des districts industriels ou des clusters ou des chaînes de valeur territoriales) diffuser leurs effets positifs sur l’ensemble du territoire. 

· Le troisième point se réfère au fait que la propriété des arbres limite les possibilités de concentration d’accès à la matière première au profit de certain groupes privilégiés.

4.2.2 Faiblesses

Par contre, son organisation présente des faiblesses importantes dans trois domaines principaux : partage de la rente, gouvernance économique et organisation des unités de production. 

· En matière de rente, les analyses de coût et de rentabilité ont montré que les profits retirés par les divers opérateurs au stade de l’extraction et de la commercialisation étaient très inéquitablement répartis au détriment des petits ateliers familiaux et au profit des opérateurs exportateurs, notamment les privés. 

· En matière de gouvernance économique, l’étude a montré qu’il existait plusieurs problèmes, si l’on prend comme référence les enseignements tirés de l’expérience. La gouvernance de la filière recouvre trois fonctions : fixation des normes de production, de contrôle de respect des normes et assistance à la mise en conformité. Une filière sera bien gouvernée lorsque ces trois fonctions sont remplies de manière consistante entre les acteurs publics et privés. Le tableau ci-dessous présente une organisation possible d’une filière bien gouvernée.
	Fonctions
	Acteurs privés
	Acteurs publics

	Etablissement des normes
	Normes de qualité diverses
	Normes environnementales, sociales (travail des enfants)

	Suivi et contrôle
	Entreprises donneuses d’ordre
	Suivi direct ou sous-traité aux ONG ou au privé

	Assistance à la mise en conformité
	Entreprises donneuses d’ordre

Association de producteurs
	Services de formation

Subventions diverses


· La première fonction est cruciale pour une filière comme celle de l’argan, car elle va déterminer les conditions requises pour participer dans la filière, autrement dit le niveau des barrières à l’entrée. Elle constitue la meilleure manière de valoriser la spécificité du produit sur le marché national et international. 

· L’organisation des unités de production familiales, coopératives ou celles des entreprises privées laisse à désirer si l’on prend comme référence les exigences d’une production présentant les garanties exigées par les consommateurs sur le marché intérieur ou extérieur. 

· Les unités de production familiales souffrent des problèmes classiques de dépendance excessive vis-à-vis des ressources naturelles et des difficultés qu’elles ont à incorporer de la valeur ajoutée fondée sur un croît de services ou d’information : certification, vente directe. Elles souffrent également de l’éloignement des consommateurs finaux. La question dépasse les anecdotes des cas individuels pour devenir stratégique en ce sens que le positionnement sur le marché d’un produit suppose une connaissance à la fois du marché et des concurrents. En absence de réflexion stratégique propre, ce sont les stratégies des autres acteurs qui détermineront par défaut la position d’un produit territorial sur le marché. Elles souffrent également d’une méconnaissance positionnement en termes de coût de production. Ils ne perçoivent que le résultat sur le marché qui dépend d’autres considérations que les coûts de production, comme la convenance des produits. 

· Les coopératives connaissent des problèmes de conformité entre statut et activité et des lacunes en matière de formation en gestion, pour l’essentiel. Les coopératives ont recours de plus en plus au marché pour assurer leur approvisionnement alors qu’en théorie elles avaient été créées pour valoriser la production de leurs adhérentes. Dans ces conditions, le statut ne correspond plus au fonctionnement réel. En particulier, les dispositions fiscales favorables aux coopératives semblent moins justifiées. Par ailleurs, les études menées dans le cadre du projet ont mise en évidence des défaillances en matière de formation à la gestion.

4.2.3 Opportunités

L’environnement de la filière offre trois principales opportunités de développement : 

· accès au financement international, 

· croissance de la demande de produits d’origine naturelle et 

· développement des technologies de production performantes. 

Ces trois opportunités se sont concrétisées dans les projets soutenus par des organisations de développement autour de l’acquisition d’équipement d’extraction, de certification et d’appui à la commercialisation sur des marchés de ‘’niche’’.

4.2.4 Menaces

L’environnement de la filière ne présente pas que des évolutions favorables. La première menace est celle de la concurrence des autres huiles d’origine naturelle sur le marché des cosmétiques. La deuxième menace est liée au risque de délocalisation de la production de la valeur ajoutée au profit des grands centres urbains ou au profit des entreprises donneuses d’ordre. Cette menace a été récemment concrétisée par les exportations d’amandons. Le risque de cannibalisme entre produits et marchés et celui de la désaffection des consommateurs induits par la tentation de la fraude constitue la troisième source de menaces.

4.2.5 Axes de développement

La matrice Forces/Faiblesses/Menaces/Opportunités est résumée dans le tableau ci-dessous. Elle a servi à décliner les axes de développement.

Tableau 20:Matrice de synthèse SWOT

	Forces

1. Spécificité du produit

2. Valorisation par la transformation

3. Répartition équitable de la propriété
	Menaces

1. Exportation de la valeur ajoutée

2. Autres huiles

3. Fraude et méfiance

	Faiblesses

1.  Mauvais partage de la rente

2. Gouvernance économique défaillante de la filière

3. Organisation des unités de production
	Opportunités

1. Sources de financement

2. Demande croissante des produits ‘’naturels’’

3. Développement des technologies




En couplant les forces et faiblesses avec les menaces et les opportunités, nous avons pu identifier les suivants axes de développement pour la filière. 

Axes de développement
1. Doter la profession d’une organisation collective entreprenante
Cet axe de développement découle essentiellement du profil des faiblesses et des opportunités. Il signifie que la ressource arganier nécessite une approche collective pour éviter la concurrence maroco-marocaine et pour assurer un développement durable conforme au potentiel de la demande.

Les mesures qui découlent de cet axe stratégique peuvent concerner trois domaines principaux : 

(i) l’élaboration d’une charte de l’arganier qui fixe les objectifs communs des professionnels,
(ii) la mise en place des institutions de gouvernance de la filière, et 

(iii) la contribution à la résolution des problèmes clé de gouvernance de la filière.
(i) et (ii)
Charte de l’arganier comme facteur de développement et mise en place des institutions 

Les ‘’chartes de développement ’’ sont des instruments qui permettent de gérer les contradictions qui caractérisent les processus de développement ‘’complexes’’, impliquant des parties prenantes nombreuses, avec des intérêts communs mais aussi des priorités différentes à court et moyen terme. Comme cela été largement démontré au long de cette étude, ce type de complexité caractérise la filière des huiles d’argan.

En général, une charte contient le rappel des objectifs communs à moyen et long terme, un rappel des principes devant régir la coopération entre les parties prenantes et la mise en place d’institutions de gouvernance appropriées.
(iii) 
Résoudre les problèmes clés de gouvernance de la filière

Plusieurs mesures critiques pour le développement de la filière ne peuvent être envisagées sans la recherche d’un consensus minimal entre les parties prenantes : elles concernent l’accès à la ressource, la réduction des effets négatifs de la concurrence et l’éventuelle ‘’protection’’ des processus de concassage manuels

a) Innover en matière de contrôle de l’accès à la ressource

Une des mesures qui pourrait être envisagée pour que la production soit le mieux valorisée, avec le consensus des acteurs, est celle des concessions territoriales, par appels d’offres,. Cette option permettrait d’opérer un prélèvement en faveur des ayants droits minimal et assurerait par la même un positionnement à la hausse des prix, plutôt que d’entraîner une concurrence par les prix, défavorable à l’ensemble des segments.

b) Réduire les effets négatifs de la concurrence 

Il sera difficilement soutenable de continuer à fonctionner selon un modèle de cohabitation concurrentielle entre les différents acteurs de ce marché, sans entraîner une baisse des prix à l’exportation et un cannibalisme entre segments et vendeurs. 

La première mesure, fortement recommandée lors des ateliers, est celle de la taxation des exportations des produits non transformés, notamment des amandons, conçue comme une mesure incitative à la production locale de valeur ajoutée.

La deuxième mesure, consisterait à envisager les mesures de protection du concassage manuel, pour assurer un prix élevé à la base et assurerait les objectifs sociaux et économiques.

c) Concevoir et mettre en œuvre une politique de normalisation / standardisation / labellisation en partenariat public/privé

Le domaine de la normalisation, de la standardisation et de la labellisation est reconnu comme un élément clé de la valorisation de la production par incorporation dans le produit des informations crédibles requises par les divers segments de marché. Cette action, gagnerait en efficacité en recourant à un partenariat public/privé. La future organisation de la profession aura comme devoir en la matière de définir des objectifs à atteindre pour ses adhérents et de proposer le meilleur partage des rôles entre les administrations impliquées, les opérateurs privés et les diverses ONG. 

Un guide pratique destiné à faciliter le processus de valorisation des produits des unités et de mise en conformité de leur process pourrait être réalisé à cette fin de manière à recenser toutes les compétences existantes.

2. Restructurer les coopératives

Cet axe de développement découle essentiellement du profil des faiblesses et des menaces. Il s’appuie sur un ensemble de diagnostics économiques et institutionnels qui ont révélé les faiblesses des coopératives dans la compétition légitime qui va s’exercer dorénavant.

Les mesures à considérer à ce titre relèvent de trois domaines d’action : 

(i) la mise en conformité des coopératives actuelles avec leur statut, 

(ii) la mise en place de mécanismes de mutualisation d’un certain nombre d’opérations 

(iii) l’appui à l’élaboration de stratégies commerciales de la part de coopératives.

(i) Mettre en conformité la taille et la gestion des coopératives

Cette action comprend deux principales mesures visant toutes les deux à relever la taille des coopératives vers un seuil économique minimal
, par le regroupement des entités existantes d’une part et par une amélioration de la qualité des études de faisabilité des projets de création de coopératives, d’autre part, ce qui évitera la mise en place de coopératives non viables.

(ii) Favoriser la mutualisation de certaines opérations

Cette action, très fortement recommandée lors des ateliers, vise à répondre aux difficultés d’approvisionnement en biens et services de la part des coopératives. Ces difficultés s’expliquent en général par la faiblesse des volumes commandés et/ou par la spécificité de ces commandes (en matière d’emballage en particulier). Elles concernent également les services généraux nécessaires à la bonne maintenance des équipements et à la bonne gestion financière et administrative.

La réalisation de cette action passe par une ‘’bonne’’ programmation en anticipation des besoins des coopératives, en dehors de laquelle aucune mutualisation n’est envisageable. Cette programmation pourrait être confiée à une cellule spécialisée de l’ANCA et devrait être supportée par la mise en réseau des divers responsables des coopératives.
(iii) Développer des stratégies commerciales ciblées sur des niches

La stratégie commerciale des coopératives devra s’appuyer de plus en plus selon l’étude sur l’exploitation des ‘’niches’’ qu’offre le marché international.

La première  recommandation qui ressort de notre étude en matière commerciale consiste à se concentrer sur le segment de l’huile alimentaire pour gourmet, de ne pas viser explicitement le marché biologique, et d’investir le marché du produit équitable. 

De nombreux facteurs militent en faveur de cette démarche. D’une part, le segment « gourmet » est celui qui assure la meilleure rémunération (y compris vis-à-vis de l’huile cosmétique). Il présente une réelle proximité au marché du produit bio en terme de segment (les amateurs de bio sont souvent également sensible aux produits de terroirs, avec une image culturelle forte mais pas nécessairement en terme de pouvoir d’achat).  Autrement dit, développer explicitement un message adresser d’abord au consommateur de produit biologique risque de générer une réponse négative pour le produit gourmet, sans la capacité à payer du segment gourmet. A l’inverse, le consommateur de produit biologique est intéressé par les productions « gourmet » et pourra être attiré dans un message secondaire. Autrement dit, il faut abandonner la recherche d’un circuit de distribution ciblé pour le biologique, même si l’argument saveur peut être informé de l’indicatif biologique.

Par contre, il est possible de développer simultanément le segment du produit gourmet et le segment du produit équitable. En effet, ce dernier segment est très fortement structuré dans ses son circuit de commercialisation et dans son message. Un consommateur gourmet n’a pas d’a priori de saveur sur les conditions sociales de production et de commercialisation. Cette complémentarité permet de développer ces deux segments,  ensemble, sans cannibalisme. Avec deux messages orthogonaux et complémentaires, le premier de saveur et le second social.  Autrement dit, il est recommandé d’appuyer les efforts du groupement de coopératives pour être labellisé Fair Trade. 

3. Renforcer l’ancrage territorial de la filière
Cet axe de développement découle essentiellement du profil des forces et des menaces. Il signifie qu’en absence d’organisation, les liens avec le territoire risquent de se distendre au bénéfice des opérateurs hors zone, non détenteurs des droits de propriété.

Les mesures qui découlent de cet axe stratégique peuvent concerner deux domaines principaux :

(i) l’encouragement de la localisation des opérateurs dans la zone de production,  

(ii) la reconnaissance de l’origine territoriale des produits.  

(i) 
Encouragement à la localisation des unités de transformation dans les zones de production 

Cette action, relevant de la compétence et de la responsabilité des collectivités locales, suppose la sensibilisation des organismes chargés de l’information et de l’accompagnement des investisseurs (CRI, chambres professionnelles, attachés commerciaux des ambassades…) et des organismes de financement (banques, associations de micro-crédit) sur les avantages qu’offre une localisation proche des zones de production en matière d’approvisionnement et de traçabilité, notamment. Elle suppose aussi et si possible l’octroi d’autres types d’avantages aux investisseurs de la part des communes rurales intéressées (foncier, infrastructures, notamment). Outre, l’action générale de soutien aux investisseurs, les collectivités locales peuvent envisager une implication directe consistant à créer des entreprises de transformation sous forme de sociétés communales, dans l’objectif de les céder de manière compétitive de préférence sous forme de coopératives.  

(ii) 
Reconnaissance de l’origine ou des origines

Cette action, dont la responsabilité devrait relever d’une organisation professionnelle représentative qui fait actuellement défaut, suppose un grand travail de concertation entre les parties prenantes qui doit porter sur les objectifs et les moyens. Nous renvoyons à ce sujet au rapport réalisé dans le cadre du projet par M Banzhaf, qui décrit les options et les contraintes. 

En effet, selon les règlements du Maroc
 et de la CEE n 2081/92 (cf. Annexe K du rapport de M Banzhaf) une indication géographique peut être utilisée pour un produit (avec une qualité déterminée, la réputation ou une autre caractéristique peut être attribuée à cette origine géographique et) dont la production et/ou la transformation et/ou l'élaboration ont lieu dans l'aire géographique délimitée.

La réalisation dépend de la définition de la région d’origine et des normes à respecter dans un cahier des charges. Ce cahier des charges peut inclure des normes techniques pour l’huile et une description de bonnes pratiques pour tous les processus dans la filière. 

L’étude de M Banzhaf met aussi l’accent sur les effets économiques importants qui peuvent être induits par la mise en place d’une indication géographique, mais aussi sur les risques qu’elle peut induire pour certains maillons de la filière. 

Elle recommande enfin une démarche participative pour la définition des régions d’origine ainsi que du cahier des charges. Compte tenu des effets de ces actions, il est primordial d’associer en plus des acteurs professionnels et administratifs, les représentants élus des populations des régions de production. La sensibilisation des élus à cette problématique devient un préalable à la réussite de cette action, si l’on veut qu’elle soit véritablement appropriée par les acteurs locaux.

4. Lancer une campagne de promotion

Cet axe de développement découle essentiellement du profil des forces et des opportunités. Il signifie que la demande potentielle peut être exploitée en améliorant l’information des consommateurs nationaux, des touristes et des consommateurs installés dans les marchés étrangers.

(i) Promouvoir le produit de manière ciblée sur le marché intérieur

Les domaines d’intervention retenus dans cet axe concerneront le marché intérieur : conception et mise en œuvre d’une campagne de promotion sur le marché intérieur axée sur l’information relative aux vertus en matière de santé, conception et mise en œuvre d’une étude des besoins et attentes des consommateurs parmi les catégories socioprofessionnelles ciblées (revenu moyen à élevé, professions liées à la santé). 

Idéalement, la responsabilité de la conduite de ces actions serait confiée à l’Organisation Professionnelle dont la création est recommandée ci-dessus. Dans le cas où cette Organisation Professionnelle tarderait à voir le jour, il est recommandé de recourir soit à des organismes publics (type CMPE pour le marché extérieur) ou privés (type agences de marketing, de communication ou bureaux d’études)

(ii) Promouvoir le produit de manière ciblée sur le marché international

En ce qui concerne le marché international, il est recommandé de concevoir et de mettre en œuvre une campagne ciblée sur les segments les plus porteurs en évitant les risques de baisse des prix et de ‘’cannibalisation’’. Nous recommandons en particulier un effort d’appui des efforts des petits laboratoires.

En effet, une des conclusions fortes de l’examen du marché des produits cosmétiques est que les grands laboratoires n’appuieront pas la promotion de la matière première. Le précédent du Jojoba a été suffisamment analysé pour que ces derniers le renouvellent. Par contre, les laboratoires dont la notoriété n’est pas pleinement installée devront/pourront développer leur gamme autour du produit. C’est déjà le cas pour les produits Favre et les produits Kitman. Leur promotion véhicule une image très valorisante pour le produit de base et est souvent construite autour des images du Maroc
. L’appui à cette promotion contribuera à installer l’Argan, pour tous les produits. Elle tirera également les produits cosmétiques moins élaborés (huile de massage). Dans le tableau suivant, les différentes possibilités sont résumées :

Tableau 21: Stratégie pour le marché international

	
	Gourmet
	Bio
	Equitable
	Ethnique

	Produit et prix
	· Valorisation par un emballage élégant du produit.

· L'assortiment

· Donner l'information scientifiquement correcte dans un langage accessible et est orientée vers l'exploitation des intangibles du produit en termes d'histoire et de saga (utilisation des collets)

· Maintenir la politique d'emballage de taille faible.
	· Certification du produit

· Cibler le message écrit sur la préoccupation clé du consommateur
	· Informer sur le caractère déterminant de son produit/de sa préoccupation
	· Segment n'est pas exploité pas les importateurs actuels

	Promotion
	· Cibler les journalistes responsables d'émissions culinaires

· Déployer une action de promotion générique pour l'huile d'argan, sans support de marque et d'appuyer cette communication institutionnelle sur le saga de l'argan.  
	· Toucher en terme d'exposition du produit le prospect à travers un média planning plus pointu que le segment gourmet
	· Toucher les consommateurs de ce profil, intéresser par la démarche du labellisateur que par le produit.

· Conforter le label.
	

	Canaux de distribution
	· Donner le produit à une entreprise importatrice, 

· Valorisation directe en ciblant des épiceries de luxe

· S'appuyer sur les opérateurs de distribution de type UPS

· S'inscrire comme fournisseur dans une plate-forme de marché B2B qui assure une mise en relation sur internet.
	· Cibler les magasins spécialisés dans les produits biologiques, les grandes surfaces et les magasins en ligne
	· Procéder à la labellisation d' auprès d’une centrale d’achat de type Solidar’monde.


	


Mise en œuvre de la stratégie dans le cadre du projet « Arganier »

Le tableau ci-dessous regroupe les éléments clé de la stratégie préconisée. En termes d’interventions du projet ‘’Arganier’’, nous considérons qu’il y a lieu de distinguer entre deux logiques de mise en œuvre. 

De ce point de vue, il y a lieu de noter que les deux premiers axes ‘’Organisation de la profession’’ et ‘’Restructuration des coopératives’’ peuvent prendre la forme d’actions limitées dans le temps (‘’projets’’) pour lesquelles il serait possible de définir les bénéficiaires et les délais de manière relativement précise. Dans ce cas, nous recommandons une intervention directe du projet ‘’Arganier’’ sous forme d’appui aux coopératives en cours de restructuration (comme il le fait déjà) ou sous forme d’appui à un processus d’organisation collective (ce qu’il ne fait pas encore).

En revanche, les axes ‘’Ancrage Territorial’’ et ‘’Promotion du produit’’ relèvent d’une logique de continuité de l’action à mener par les acteurs les plus concernés. Pour ces axes, nous préconisons soit une intervention ‘’indirecte’’ du projet sous forme de sensibilisation/formation des acteurs territoriaux ou alors une intervention ‘’pilote’’ ayant un caractère de vulgarisation dans le cas des programmes de promotion.
Tableau 22: Eléments clés de la stratégie
	Axes 
	Domaines prioritaires
	Actions recommandées
	Partenaires impliquées

	Doter la profession d’une organisation collective entreprenante
	(i) Charte de l’arganier comme facteur de développement et mise en place des institutions
	Elaborer un projet de charte

Apporter un appui à la mise en place d’institutions
	Projet Arganier, professionnels et administrations publiques  (Eaux et Forêts, Agriculture, Intérieur, ODECO, Industrie, Tourisme, Santé)

	
	(ii) Résoudre les problèmes clés de gouvernance de la filière
	Innover dans les procédures de mise en marché des fruits
	Projet Arganier, Eaux et Forêts, Profession

	
	
	Réduire les effets négatifs de la concurrence sur la matière première par la taxation des exportations des amandons et par la protection des processus manuels de concassage et d’extraction dans les projets de labellisation
	Organisation professionnelle, Ministère des Finances, EACCE

	
	
	Concevoir et mettre en œuvre une politique de normalisation/standardisation/labellisation en partenariat public-privé
	Organisation Professionnelle, Administrations, ONG

	Restructurer les coopératives
	(i) Mettre en conformité la taille et la gestion des coopératives
	Regrouper les entités existantes en unions ou en groupements

Améliorer la qualité des études de faisabilité
	ANCA, ODECO

	
	(ii) Favoriser la mutualisation de certaines opérations
	Mettre en place une cellule de programmation des besoins en intrants et services au niveau ANCA

Développer un système d’information entre coopératives
	Projet Arganier +ANCA

	
	(iii) Développer des stratégies commerciales ciblées sur des ‘’niches’’
	Gérer de manière profitable la segmentation du marché alimentaire
	Projet Arganier +ANCA

	Renforcer l’ancrage territorial de la filière
	(i) Encouragement à la localisation des unités de transformation dans les zones de production 
	Sensibilisation des porteurs de projets. 

Développer des entreprises en partenariat.
	Organismes de promotion des investissements, ADS, collectivités locales, porteurs de projets

	
	(ii) Reconnaissance de l’origine ou des origines des produits
	Sensibilisation des élus locaux et initiation à la problématique des origines et de leurs effets.
	Projet Arganier, Eaux et Forêts et collectivités locales

	Lancer une campagne de promotion
	(i) Promouvoir le produit de manière ciblée sur le marché intérieur
	Organiser des séminaires 

Etudier les besoins des consommateurs
	Projet+Organisation Professionnelle+Chercheurs+Media

Agences de communication

	
	(ii) Promouvoir le produit de manière ciblée sur le marché international
	Appuyer l’effort des petits laboratoires en matière de promotion
	CMPE, EACCE, Organisation Professionnelle
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� Cf annexe


� R. Kaplinsky, et M.L. Morris/2001/ ‘’A Handbook for Value Chain Research’’, publié par Institute of Development Studies et accessible sur internet. 





� CIAT/2004/’’Field Manual Competitive Strategies’’ Mark Lundy, Maria Veronica Gottret, William Cifuentes, Carlos Felipe Ottertof, Rupert Best. chapitre 8


� Denis Requier-Desjardins : ‘’Le concept économique de proximité : impact sur le développement durable’’ sur le site ‘’www.webdev.com’’.


� Pour plus de détails, voir les travaux l’Institut Allemand du Développement sur le sujet et en particulier : ‘’Compétitivité systémique et compétitivité internationale des entreprises’’, publié en 1994 par Esser, Klaus, Wolfang Hilebrand, Dirk Messner et Jörg Meyer Stamer.


� L. Mayoux, op cit.


� Qui incluent tous les coûts supportés par les opérateurs pour informer et rassurer leurs clients sur la qualité des huiles (temps, réduction, facilités de paiement, échantillons). Ces coûts sont faibles pour les produits standardisés et élevés pour les produits à risques. 


� Fruit ramené par la femme adhérente au coopérative.


4 A: Alimentaire, C: Cosmétique.


� Femme payée à 40 DH / jour.


� L’estimation retenue dans cette section correspond à l’hypothèse pessimiste telle qu’elle est présentée dans l’annexe. L’hypothèse optimiste retient respectivement les niveaux de 30, 15 et 10 kg/arbre.


� La production d’amandons selon l’hypothèse optimiste est estimée à près de 140 000 tonnes par an.


� Cf. Rapport de M Rouzière sur les technologies d’extraction, p17.


� Il s’agit d’une simple hypothèse puisque aucune statistique de la douane ou de l’EACCE n’est disponible pour ce produit et l’on sait par ailleurs que des exportations d’amandons existent.


� Il s’agit d’hypothèses de travail dont la pertinence doit être jugée à travers les résultats obtenus et leur confrontation avec d’autres sources d’information lorsqu’elles existent.


� Cf. Rapport de M Rouzière sur les technologies d’extraction, p17.


� Qui est très largement déterminé aujourd’hui par la capacité d’extraction des presses mécaniques.


�	“Indication géographique ” : le nom d’une région d’un lieu déterminé qui sert à désigner un produit agricole ou une denrée alimentaire originaire de cette région, de ce lieu déterminé ou de ce pays et dont la qualité déterminée, la réputation ou une autre caractéristique peut être attribuée à cette origine géographique et dont la production et/ou la transformation et/ou l’élaboration ont lieu dans la zone géographique considérée. Avant-Projet de décret relatif aux appellations d’origine et aux indications géographiques des produits agricoles et des denrées alimentaires ainsi qu’à leur protection - Article 3 


� Ainsi, les produits Kitman jouent sur le sens arabe du mot qui signifie secret. Ils sont porteurs de la révélation du secret de beauté de la femme berbère du Sud. Ils sont aussi porteurs de l’idée du philtre de beauté, bien évidement secret préservé.
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